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I. INTRODUCTION 

1. A ses 4ème et 5ème séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée 
générale, sur la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire à son ordre du jour 
le point intitulé "Rapport du Conseil économique et social" et de renvoyer à la 
Deuxième Commission les parties du rapport du Conseil 1/ indiquées ci-après 
chapitres II, III (sect. A, B, D, I et K à M), IV, V (;ect. E), VI (sect. A à E 
et G) et VII (sect. E). 

\ 

2. La Commission a examiné ce point au cours de son débat général de sa 3ème 
à sa 20ème séance, du 4 au 27 octobre, de sa 46ème à sa 53ème séance, et à sa 
57ème séance du 24 novembre au 6 décembre 1978. On trouvera le résumé des débats 
de la Commission dans les comptes rendus analytiques correspondants (A/C.2/33/SR.3 
à 20, 46 à 53 et 57). 

3. Pour l'examen de ce point, la Commission était salsle des documents suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social sur les travaux de sa session 
d'organisation pour 1978, de sa première et de sa seconde session ordinaire de 1978 
et de la reprise de sa seconde session ordinaire de 1978 ~/; 

b) Lettre datée du 12 avril 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent de l'Egypte auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/33/79); 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Suppl~ent No 3 (A/33/3). 

2/ Ibid., chap. II, III (sect. A, B, D, I et K à M), IV, V (sect. E), 
VI (sect-:A"àE et G) et VII (sect. E) et Add.l (première partie). 
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c) Lett~e datée du 10 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant P"rmanent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/33/99); 

d) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Djibouti (A/33/106); 

e) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Lesotho 
(A/33/112 et Add.l); 

f) Note verbale datée du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies et 
lui transmettant le texte du Communiqué final adopté à la réunion ministérielle 
du Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à La Havane du 15 
au 20 mai 1978 (A/33/118); 

g) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Sao Tomé-et-Principe 
(A/33/120); 

h) Lettre datée du 5 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent de l'Union des Républiques socialistes soviétiques auprès 
de l'Organisation des Nations Unies (A/33/127); 

i) Lettre datée du 8 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/33/133); 

j ) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux Seychelles (A/33/139); 

k) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Botswana (A/33/166), 

1) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Cap-Vert 
(A/33/167 et Corr, 1); 

rn) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance aUL Comores (A/33/170); 

n) Rapport du Secrétaire général sur 1' assistance au Mozambique (A/33/173); 

o) Note verbale datée du 11 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par la r1ission permanente de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(A/33/178) ·, 

p) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à la Guinée-Bissau 
(A/33/179 et Corr.l); 

q) Rapports du Secrétaire génér~l sur la réalisation du programme de 
redressement et de relèvement dans la région soudano-sahélienne (A/33/267 et 
DP/326): 

1° .. 
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r) Rapports du Secrétaire général sur l'assistance à la Zambie (A/33/343 
et E/1970/114/Rev.l); 

s) Rapport du Secrétaire général sur les progrès accomplis dans la mise 
en oeuvre de la Charte des droits et devoirs économi~ues des Etats (A/33/438); 

t) Note verbale datée du 29 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Jamaî~ue auprès de lvOrganisation des 
Nations Unies (A/33/278); 

u) Lettre datée du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de la Mongolie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/33/319); 

v) Note du Secrétariat transmettant le texte dvun projet de résolution 
recommandé pour adoption à l'Assemblée générale par le Conseil économi~ue et 
social dans sa résolution 1978/59 et intitulé 11 Decennie des Nations Unies des 
transports et des communications en Afri~ue; (A/C.2/33/L.2) 11~ 

w) Note du Secrétariat transmettant le texte d 1 un projet de résolution 
intitulé 11Préparatifs pour une nouvelle stratégie internationale du developpement,; 
~ue l 1 Assemblée générale avait renvoyé à la trente-troisième session par sa 
décision 32/443 C (A/C.2/33/L.~): 

x) Rapport du Secrétaire général sur les possibilités de tenir une 
conférence internationale sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables 
(E/1978/68); 

y) Rapport dvactivité du Secrétaire général sur les tendances à long terme 
du développement économi~ue des régions du monde (E/1978/71); 

z) Rapport du Secrétaire général sur le réseau d'échanges de renseignements 
techni~ues et la ban~ue d 1 informations industrielles et techni~ues 
(E/1978/72 et Corr.l); 

aa) Rapport du Secrétaire général sur le rôle du secteur public dans la 
promotion du développement économi~ue des pays en développement (E/1978/76); 

bb) Rapport du Secrétaire général sur le problème de l'exode des compétences 
exode de personnel ~ualifié des pays en développement vers les pays 
développés (E/1978/92), 

cc) Rapport d'activité du Secrétaire général sur la Décennie des transports 
et des communications en Afri~ue (E/1978/96); 

11 A la 58ème séance, le 7 décembre, sur la proposition faite par la Tunisie, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ~ui sont membres du 
Groupe des 77, la Commission a décidé d'examiner le texte du projet de résolution 
sous le point 58 de l'ordre du jour, "Développement et coopération économi~ue 
internationale". 
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dd) Note du Secrétaire Général sur la promotion du tourisme (E/1978/98); 

ee) Note du Secrétaire général sur l'adhésion à l'Organisation mondiale 
du tourisme (E/1978/99)0 

40 A la 47ème séance, le 27 novembre, l'Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement a présenté le rapport du Secrétaire général 
sur la réalisation du programme de redressement et de relèvement dans la région 
soudano-sahélienne (A/33/267). 

5. A la 48ème séance, le 28 novembre, le Sous-Secrétaire général aux Questions 
politiQues spéciales a présenté les rapports du Secrétaire général sur l'assistance 
à Djibouti (A/3=/106), au Lesotho (A/33/112 et Add.l), à Sao Tomé-et-Principe 
(A/33/120), aux Seychelles (A/33/139), au Botswana (A/33/166), au Cap-Vert 
(A/33/167 et Corr.l), aux Comores (A/33/170), au MozambiQue (A/33/173), à la 
Guinee-Bissau (A/33/179 et Corr.l), à la Zambie (A/33/343 et E/l978/ll 1c/Rev.l). 
Conformément à la décision prise par la Commission à la même séance, la 
déclaration du Sous-Secrétaire général aux QUestions politiQues spéciales a été 
publiée par la suite sous la cote A/C.2/3J/5. 
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6. A la 49ème s~ance, le 28 novembre, le repr~sentant des Philippines a pr~sente 
un projet de r~solution (A/C.2/33/L.43) intitul~ "Organisation mondiale du tourisme", 
au nom de l'Equateur, de l'Espagne, de l'Inde, du Kenya, du Mexique, du Népal, 
du Panama, du P~rou, des }'hilippines, du Portugal, de la République dominicaine 
et du Togo. Par la suite, la Colombie et le Nigeria se sont joints aux auteurs 
du projet de résolution. 

7. A la même s~ance, la Commission a adopt~ le projet de résolution publi~ sous 
la cote A/C.2/33/L.43 (voir par. 37 ci-après, projet de r~solution I). 

B. Projet de résolution A/C.2/3~/L.52 et Rev.l 

8. A la 5lème séance, le 30 novembre, le repr~sentant du Tchad a présent~ un 
projet de r~solution (A/C. 2/33/L. 52) intitulé "Assistance à la Guin~e-Bissau'' au 
nom des pays suivants : Alg~rie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, 
Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, France, 
Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, Inde, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Lib~ria, r1adagascar, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, l1aurice, Mauritanie, Hongolie, Mozambique, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Porlugal, République arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, 
Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. 
Par la suite, l'Afghanistan, le Bangladesh, le Brésil, Cuba, la Guyane, la Jamaïque, 
le Népal, le Pakistan et les Philippines se sont joints aux auteurs du projet de 
résolution. 

9. A la 52ème séance, le ler décembre, le représentant du Tchad, au nom des 
auteurs du projet de résolution, a revis~ oralement le projet de r~solution en 
supprimant le paragraphe 8 du dispositif, qui ~tait ainsi conçu : 

''Invite ~galement les Etats !1embres et les autres pays, organisations et 
institutions qui apportent une contribution aux prosrammes d'assistance 
multilat~rale à envisaser de r~server une part de leurs contributions aux pays 
qui se heurtent à des difficult~s particulières, conwe la Guin~e-Bissau, en 
faveur desquels l'Assemblée gén~rale a prié le Secr~taire général d'organiser 
des programmes d'assistance économique spêcicüe. '' 

10. A la 57ème séance, le 6 décembre, le repr~sentant du Congo a pr~sent~ au nom 
des auteurs, auxquels se sont joints les Etats-Unis d'Am~rique, un texte r~vis~ 
du projet de r~solution (A/C.2/3~/L.52/Rev.l) qu'il a modifié oralement. Les 
changements apportés ~taient les suivants : 

1 ... 



A/3J/446 
Français 
Page 6 

a) Au paragraphe 5 du dispositif, on avait ajouté les mots "et conformément 
aux résolutions antérieures de 1 1 As semblée générale·· et 11 à titre priori taire 11

, 

et on avait remplacé les mots ;;les mêmes privilèges et avantages que ceux dont 
bénéficient les pays les moins développés" par les mots 11 des privilèges et 
avantages", 

b) Au paragraphe 6 du dispositif, on avait supprimé les mots "les ore;anes 
directeurs du", ajouté les mots 11 l'Organisation mondiale de la santé, 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 11 et remplacé 
les mots ·'envisager d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 1979 une 
question se rapportant précisément à la catégorie spéciale de pays, comme'' par 
les mots "attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent 
la question sur 1' assistance qu 1 ils apportent à'' et les mots 11 des résultats 
obtenus" par les mots "des résultats de leur assistance et de leurs décisions''. 

C. Projet de résolution A/C.2/33/L.5J et Rev.l 

11. A la 5lème séance, le 30 novembre, le représentant du Tchad a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.53) intitulé >~Assistance à Sao Tomé-et-Principe 11 

au nom des pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, 
Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egy~te, Em~ire centrafricain, Ethio~ie, 
France, Gabon, Gambie,~na, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-VoltE 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malavri, 
Maldives, Hali, Haroc, J1aurice) Hauritanie, Hozambique, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Portugal, R&PU"blique arabe syrienne, Ré~ublique-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Princi~e, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone 9 

Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Zaîre et 
Zambie. Par la suite, le Bangladesh, le Brésil, l'Inde, la Jamaîque, le Né~al, le 
Pakistan, les Phili~pines, le VietNam et la Yougos~e se ~ont joints aux auteurs 
du projet de résolution. 

12. A la 57ème séance, le 6 décembre,le représentant du Congo a présenté au nom 
des auteurs 1 en le modifiant oralement, un texte révisé du projet de résolution 
(A/C.2/33/L.53/Rev.l). Les changements apportés étaient les suivants : 

a) Au paragraphe 3 du dispositif, on avait ajouté les mots ''et conformément 
aux résolutions antérieures de l'Assemblée générale" et ''à titre priori taire"; 
et on avait remplacé les mots ''tous les privilèges et avantages dont bénéficient 
normalement les pays les moins développés'' par les mots 11 des privilèges et 
avantages'':. 

b) Au paragraphe 5 du dispositif, on avait supprimé les mots 11 les organes 
directeurs du'', ajouté les mots ''1' Ore;anisation mondiale de la santé, l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel'' et remplacé les Nots "à envisage 
d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 1979 une question se rapportant 
précisément à la catégorie spéciale de pays, comme'' par les mots "à attirer 
l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance q1~ 1 ils apportent à '1 et les mots '1des résultats obtenus'' par les mots 
ndes rêsul tats de leur assistance et de leurs décisions''. 

1 ... 
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13. A la 52ÈOme séance, le ler d~cembre, le représentant du Congo a présenté 
un projet de résolution (A/C.2/3~/L.54/Rev.l) intitulé ''Assistance au Mozambique:; 
au nom des pays suivants : Algérie, An~ola, Banp,ladesh, Bénin, Botswana, BulKarie, 
Burundi, Cap-Vert, ConKo, Côte d'Ivoire, D.libouti, Egypte, Empire centrafricain, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Haute-Volta, Hon~rie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, l(enya, Lesotho, Liberia, 
Hadagascar, !llalawi, llaldives, ~1al;, l-'Iaroc, llaurice, Mauritanie, Hozambique, . . ,.,.. . --·""" . . ,..,. . 
Ihger, J'hp.:erla, Ou~anda, l-'ortu~al, Republlque arabe syrlenne, Republlque 
démocratique allemande, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Sênê~al, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Swaziland, Tchad, Torra, Tunisie, VietNam, You~oslavie, Zaire et Zambie. Par la 
suite, l'Af~hanistan, le Brésil, Cuba, l'Espagne, la Jamaïque, la Jordanie, le 
Népal, le Pakistan, le Panama" les Philippines, la République démocratique 
populaire lao, Sri Lanka, la Tchécoslovaquie et le Yémen se sont joints aux auteurs 
du projet de résolution. 

14. A la 57ème séance, le 6 décembre, le représentant du Congo, au nom des 
auteurs auxquels se sont jointes la GuvQne et la" llonc;olie, a Dr;';sentii un te:2c-te 
r:èvi s0. c1u projet de r0solution ( A/C .2/33/L .54 /Rev. 2) dans le<J_ueJ , au ~1arar;raphe 15 
du dispositif, on avait supprimé les mots "les organes directeurs du", ajouté 
les mots ''le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 1 'Organisation mondiale de 
la santé, 1 1 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1 1 agriculture'' et 
remplacé les mots ''à envisager d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 
1979 une rJ_uestion se rapportant précisément au problème des pays, comme len par 
les mots attirer l'attention de leurs orGanes directeurs, pour qu'ils examinent 
la question sur l'assistance qu 1 ils apportent au" et les mots ,;~rendre compte 
des résultats obtenus au Secrétaire général avant l'ouverture de la trente-quatrième 
session de 1 'Assemblée cênf:rale;; par les mots '·a rendre compte des résultats de 
cétte assistance et des décisions prises au Secr~taire gên~ral en temps utile 
pour que l'Assémblêé ~ên~rale puisse les examiner à sa trente-quatrième session". 

E. Projet de r~solution A/C.2/33/L.55 et Rev.l 

15. A la 5lème séance, le 30 novembre, le représentant du Tchad a présenté UE 

projet de résolution (A/C, 2/3::/L. 55) inti tulê ~,Assistance au Cap-Vert" au nom 
Jes pays suivants : Alr,êrie, Angola, Bénin, Botswana, Brésil, Burundi, Cap-Vert, 
Congo, Côte d'Ivoire-, Djibouti, Epypte, Empire centrafricain, Ethiopie, France, 
Gabon, Gambie, Ghana, Guinée) -Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Vol ta, 
Jamabiriya arabe-s:J:bye~~Japon, i~enya, Lesotho, Liberia, Nadagascar, Halmri, 
I ïaldi ves, Ilali, Haroc, l'lauri ce, Ha uri tanie, \'.1ozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, 
Portu,o;al, ~blique arabe ~ienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, R-vranda, Sao Tomé-et-Principe, Sénêr':al, Seychelles, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Suède, S-vraziland, Tchad) Top;o, Tunisie, Viet Ham, Yougoslavie, 
Zaîre et Zambie. Par la suite, le Banglad~ l 1 Inde, le Népal, le Pakistan 
et les Philippines se sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

/ ... 
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16. A la 52èmE séance, le ler décembre, le représentant du Congo a modifié 
oralement le pr:)jet de résolution a·"t nom de ses auteurs, en supprimant le 
paragraphe 9 du dispositif, qui état ainsi conçu : 

,:Invite également les Etats Hembres et les autres pays, les organisations 
et les institutions gui contribuent à des programmes d'assistance multi
latérale à envisager de réserver expressément une partie de leur contribution 
aux pays comme le Cap-Vert qui sont en butte à des difficultés particulières 
et en faveur desquels l'Assemblee générale a prié le Secretaire général 
d'orsaniser des programmes d'assistance économique spéciale.n 

17. A la 57ème séance, le 6 décembre, le représentant du Congo, au nom des 
coauteurs, auxquels se sont joints la Barbade, Cuba, les Etats-Unis d'Amérique 
et la Guyane, a présenté un texte révisé du projet de résolution (A/C.2/33/L.55/Rev.l) 
qui comportait les changements suivants : 

a) Au paragraphe 6 du dispositif, on avait supprimé les mots nles organes 
directeurs du'·, ajouté les mots "l'Organisation mondiale de la santé, 
1 1 Orcanisation des Nations Unies pour le développement industriel;; et remplacé 
les mots ;;à envisager d'inscrire à. l 1 ordre du jour de leurs réunions de 1979 une 
question se rapportant précisément à la catée;orie spéciale de pays, comme le;; par 
les mots 11 à attirer l'attention de leurs arcanes directeurs, pour qu'ils examinent 
la question, sur l'assistance qu'ils apportent au'',~ et les mots 11 des résultats 
obtenus'· par les mots ;,des résultats de leur assistance et de leurs décisions 11

; 

b) On avait supprimé le paragraphe 8 du dispositif, qui était alnsl conçu 

11 Invi te le Programme alimentaire mondial à examiner s'il lui serait 
possible, en modifiant son règlement actuel, d 1 autoriser, dans le cas de 
pays, comme le Cap-Vert, qui connaissent des difficultés ou des conditions 
particulières, la vente sur place de denrées alimentaires fournies sous 
ses auspices et l'utilisation des recettes provenant de cette vente pour des 
projets de développement.;, 

F. Projet de résolution A/C.2/33/L.56 et Rev.l 

18. A la 5lème séance, le 30 novembre, le représentant du Tchad a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.56) intitulé ''Assistance au Lesotho" au nom des 
pays suivants : Algérie, Anr;ola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinee-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, Jamahiriya arabe 
libyenne, Kenya, Lesotho, Libêria, Hadaf~ascar, }lalawi, Hali, Maroc, I-laurice, 
î-'lauri tanie ~-ambique, Niger, Nigeria, Ouganda, Républ~ arabe syrienne, 
Republique-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, R-1-randa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, 
Zaïre et Zambie. Par la suite, le Bangladesh, le~ Etats-Unis d'Amériq~l'Inde, 
le Népal, le Pakistan, le Panama, les Philippines, le Royaume-Uni de ----
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Snède se sont joints aux auteurs du 
projet de résolution. 

/ ... 
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19. A la 52ème séance, le ler décembre, le représentant du Lesotho a modifié 
oralement le paragraphe ô du projet de résolution A/C.2/33/L.56, au nom de ses 
coauteurs, en supprimant les mots "les organes directeurs du'' et en remplaçant les 
mots ,:à envisager d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 1979 une 
question se rapportant précisément aux problèmes spéciaux de pays'' par les mots 
"à porter à l'attention de leurs orc;anes directeurs l'aide fournie par ces organismes 
aux pays'' et les mots ''des résultats obtenus" par les mots "des résultats de cette 
aide''. Il a également supprimé le paragraphe 9 du dispositif, qui était ainsi conçu : 

11 Invite le Programme alimentaire mondial à déterminer s'il pourrait 
éventuellement modifier ses règlements actuels de manière à autoriser des 
pays qui, corr@e le Lesotho, sont en butte à des difficultés et à des 
circonstances exceptionnelles,à vendre les produits alimentaires sur place 
et à consacrer le produit de cette vente à des activités de développement." 

20. Le projet de résolution révisé a paru ult~rieurement sous la cote 
A/C.2/33/L.56/Rev.l. Par la suite, l'Irlande s'est jointe aux auteurs du projet 
de r~solution révisé. 

G. Projet de résolution A/C.2/33/L.57 et Rev.l 

21. A la 5lème séance, le JO novembre, le représentant du Tchad a présenté un 
projet de résolution (A/C. 2/33/L. 57) intitulé ''Assistance aux Seychelles'' au nom 
des pays suivants ; Algerie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bis-sau, Guinée équaturiale, Haute-Vol ta, Jamahiriya arabe 
libyenne~ya, Lesotho, Liberia, Hadagascar, Malawi, Maldives, !1ali, Maroc, 
l'iaurice, Mauritanie, l'/[ozambique, Niger, Nigéria, Oup;anda, Republi~arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, 
Tchad, Togo, Tunisie, Zaîre et Zambie. Le Bangladesh, l'Inde, le Népal, le 
Pakistan, les Philippines et le Viet Nam se sont joints par la suite aux auteurs 
de ce projet. 

22. A la 57ème séance, le 6 décembre, le représentant du Congo a présenté au nom 
des coauteurs:) en y apportant oralement de nouvelles modifications, un texte révisé 
du projet de résolution (A/C.2/33/L.57/Rev.l). Les changements étaient les 
suivants 

a) Au parat:sraphe ~ du dispositif, on avait ajouté les mots "et conformément 
aux résolutions antérieures de 1 1 Assemblée générale'' et les mots 11 à titre 
prioritaire" et remplacé le membre de phrase "tous les privilè2:es et avantages 
dont bénéficient habituellement les pays les moins avancés" par les mots ''des 
privilèges et avantages"~ 

1 ... 
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b) Au p~ragraphe 6 du dispositif, on avait supprimé les mots 11 les organes 
directeurs du", ajouté les mots 71 l'Organisation mondiale de la santé, l'Orr;anisation 
r1,r>" iTatior8 TTn.:J'S noul" lP n:"·velO'>n( 'êPDt ;_nrlnstr-i el';' et rel'1nlac"" lF>s IT\Ots 
"à envisager d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 1979 une question 
se rapportan~ précisément à la catégorie particulière de pays, comme les Seychelles, 
en faveur desquels 11 par les mots ''à appeler l'attention de leurs organes directeurs, 
pour qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent aux Seychelles, 

(< -, "- <; / l L t 1 t <\ - l ~ en faveur desquelles ', et _ ~s 1'1ChS r -·sn v'\ S G•l .cnn_·--: - ·'?~' ~t'S 't10-_,S 

"les résultats de leur assistance et de leurs decisions"; 

c) On avait supprimé le paragraphe 8 du dispositif, qui était alnsl conçu : 

"Invite egalement les Etats Membres et les autres pays, les organisations 
et les institutions qui contribuent à des programmes d'assistance multilatérale 
à envisager d'affecter expressément une part de leur contribution aux pays 
comme les Seychelles qui sont aux prises avec des problèmes particuliers, et 
en faveur desquels l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
d'organiser des programmes d'assistance économique spéciale;" 

H. Projet de résolution A/C.2/33/L.58 et Rev.l 

23. A la 5lème séance, le ::0.0 novembre, le représentant du Tchad a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/3'j/L.58) intitule "Assistance au Botswana' au nom des 
pays suivants : Algérie, Angola, Ban~ladesh, B~rbade, Bénin, Bolivie) Botswana, 
Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Haute-Volta, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, 
Lib5ria, Madagascar, Malawi, ~Ialdives, Mali, Haroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, . . /' . ...... ./' -.- . / . . 
Nlger, Jlhgerla, Norvege, Ouganda, Republlq_ue arabe syrlenne. Republlque-Unle de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Séné~al, 
Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suède, Swazilan~, Tchad, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Yougoslavie, Zaire et Zambie. Il a modifié oralement 
le projet de résolution au nom des auteurs en supprimant le paragraphe 10 du 
dispositif, qui était ainsi conçu : 

"Invite les Etats Membres et les autres pays, les organisations et les 
institutions qui contribuent aux programmes d'assistance multialtérale à 
envisager d'affecter une part de leur contribution aux pays qui, cowae le 
Botswana, sont aux prises avec des problèmes particuliers et en faveur 
desquels l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de mettre sur pied 
des programmes d'assistance c:&conomique spéciale.'' 

24. Les Etats-Unis d'Amérique, la Jamaique, le Népal, le Palüstan, les Philippines 
le Royaume-Uni de Grande-Bretar;ne et a'Irlande du Nord et le Viet Nam se sont 
joints par la sui te aux auteurs du projet de résolution. 
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25. A la 57ème séance, le 6 décembre, le représentant du Congo a présenté, au 
nom des auteurs, auxquels la Guyane s'est jointe, un projet de résolution révisé 
(A/C.2/33/L.58/Rev.l) dont le paragraphe 8 avait été modifié comme suit : on avait 
supprimé les mots "les organes directeurs du1

', ajouté les mots "l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel" et remplacé le membre de phrase 11 à envisager d'inscrire à l'ordre du 
jour de leurs réunions de 1979 une question se rapportant précisément aux problèmes 
propres aux pays, comme le Botswana, en faveur desquels 11 par les mots "à attirer 
l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent au Botswana, en faveur duquel", et les mots 11 invite 
les organes directeurs à rendre compte des résultats obtenus au Secrétaire général" 
par les mots 11invite ces organismes à rendre compte au Secrétaire général des 
résultats de leur assistance et de leurs décisions 11

• 

I. Projet de résolution A/C.2/3J/L.59 et Rev.l 

26. A la 5lème séance, le 30 novembre, le représentant du Tchad a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.59) intitulé nAssistance à la Zambie" au nom des 
pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, Inde, Jamahiriya 
arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Haurice, 
Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suède, Swaziland, Tchad, Togo, 
Tunisie, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. Il a modifié oralement le projet de 
résolution au nom des auteurs en supprimant le paragraphe 9 du dispositif, qui était 
ainsi conçu : 

"Invite les Etats Membres et les autres pays, les organisations et les 
institutions qui contribuent à des programmes d'assistance multilatérale 
à envisager d'affecter expressément une part de leur contribution aux pays 
comme la Zambie qui sont aux prises avec des problèmes particuliers et en 
faveur desquels l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'organiser 
des programmes d'assistance économique spéciale." 

Le Baneladesh, les Etats-Unis d'Amérique, le Népal, la Norvège, le Pakistan, 
les Philippines, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le 
Viet Nam se sont joints par la suite aux auteurs du projet de résolution. 

27. A la 52ème séance, le 1er décembre, le représentant du Congo a apporté 
oralement,au nom des auteurs, de nouvelles modifications à ce projet en ajoutant 
les mots 11le Fonds des Nations Unies pour l'enfance" et "l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 11 au nouveau paragraphe 11 du 
dispositif. A la 57ème séance, le 6 décembre 1978, le représentant du Congo a 
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présenté, au nom des auteurs, auxquels la Guyane et la Jamaïque se sont jointes, 
un texte révisé du projet (A/C.2/33/L.59/Rev.l), auquel de nouvelles modifications 
ont été apportées au paragraphe 11 : on avait supprimé les mots 11les organes 
directeurs du 11

, ajouté les mots 11l'Organisation mondiale de la santé, 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 11 et remplacé le membre 
de phrase r;à envisager d 1 inscrire à 1 'ordre du jour de leurs réunions de 1979 une 
question se rapportant précisément aux pays comme la Zambie, en faveur desquels" 
par les mots "à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent à la Zambie, en faveur 
de laquelle 17 et les mots 11 des résultats obtenus rr par les mots 11des résultats de 
leur assistance et de leurs décisions 11

• 

J. Pro.iet de résolution A/C.2/33/L.51 et Rev.l 

28. A la 52ème séance, le ler décembre, le représentant de la Côte d'Ivoire 
a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.51) intitulé 11Assistance aux 
Comores" au nom des pays suivants : Bangladesh, Comores, Côte d'Ivoire, Empire 
centrafricain, France, Gambie, Inde, Japon, Maldives, Népal, Oman, Pakistan, 
République dominicaine, Sénégal, Togo, Tunisie et Turquie. Le représentant de la 
Côte d'Ivoire a aussi modifié oralement le projet de résolution en remplaçant, au 
premier alinéa du preambule et à l'alinéa b) du paragraphe 9 du dispositif les 
mots nle Gouvernement comorien" par les "les Comores 1

'. Les Philippines et la 
République arabe syrienne se sont jointes par la suite aux auteurs du projet de 
résolution. 

29. A la 57ème séance, le 6 décembre, le représentant de la Côte d'Ivoire a 
présenté, au nom des auteurs, un texte révisé du projet de résolution 
(A/C.2/3J/L.51/Rev.l), Les changements apportés étaient les suivants : 

a) On avait supprimé le quatrième alinéa du préambule, qui était ainci conçu 

nTenant compte des conditions exceptionnelles dans lesquelles les Comores 
ont accédé à l'indépendance, le 6 juillet 1975°; 

b) Au paragraphe 6 du dispositif, on avait supprimé les mots 11les organes 
directeurs du' 1

, ajouté les mots ,~1 'Organisation mondiale de la santé, 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel" et remplacé 
le membre de phrase 11 à envisager d'inscrire à 1 1 ordre du jour de leurs réunions 
de 1979 une question se rapportant précisément à la catégorie spéciale de pays, 
comme les Comores, en faveur desquels" par les mots nà attirer l'attention de 
leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur l'assistance 
qu'ils apportent aux Comores, en faveur desquellesro et les mots net invite ces 
organes directeurs à rendre compte des résultats obtenus;; par les mots 11et invite 
également ces organismes à rendre compte des résultats de leur assistance et de 
leurs décisions r;. 
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30. A la 52ème séance, le ler décembre, le représentant du Congo a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.61) intitulé "Assistance à Djibouti" au nom des 
Etats suivants : Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, 
Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Haute-Volta, Inde, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mozambique., Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, RépubJ:I(fiîe dominicaine, RépubHgue-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, 
Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. Le Népal, le 
Pakistan, le Panama, les Philippines et la République arabe syrienne se sont joints 
par la suite aux auteurs du projet de résolution. 

31. A la 57ème séance, le 6 décembre, le représentant du Congo a présenté, au nom 
des auteurs, auxquels Cuba et la France se sont joints, un texte révisé du projet 
de résolution (A/C.2/33/L.61/Rev.l) auquel il a apporté oralement de nouvelles 
modifications. Les changements étaient les suivants : 

a) Au paragraphe 5 du dispositif, on avait ajouté les mots "et conformément 
aux résolutions antérieu-res de l'Assemblée générale 11 et les mots 11à titre prioritaire" 
et remplacé les mots 11tous les privilèges et avantages dont bénéficient habituellement 
les pays les moins avancés" par les mots "les privilèges et avantages"; 

b) Au paragraphe 7 du dispositif, on avait supprimé les mots illes organes 
directeurs du", ajouté les mots v;l 'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industrieln et remplacé le membre de 
phrase "à envisager d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 1979 une 
question se rapportant précisément la catégorie de pays, comme Djibouti, en faveur 
desquels 11

, par les mots "à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent à Djibouti, en 
faveur duquel" et les mots "invite ces organes directeurs à rendre compte des 
résultats obtenus 11 par les mots !!invite ces organismes à rendre compte des résultats 
de leur assistance et de leurs décisions 11

; 

c) On avait supprimé le paragraphe 10 du dispositif, qui était ainsi conçu 

11 Invite également tous les Etats Membres et les autres pays, ainsi que 
les organisations et les institutions qui contribuent aux programmes d'assistance 
multilatérale d'envisager d'affecter expressément une part de leur contribution 
aux pays qui) comme Djibouti, sont aux prises avec des problèmes particuliers 
et pour lesquels l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'organiser 
des programmes d'assistance économique spéciale." 
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32. Pour l'examen des projets de résolution publiés sous les cotes 
A/C.2/33/L.51 à A/C.2/33/L.59 et A/C.2/3J/L.61, la Commission était sa1s1e d'un 
état de leurs incidences administratives et financières (A/C.2/33/L.70) établi 
par le Secrétaire général conformément à l'article 153 du règlement intérieur 
de l'Assemblee générale. Le Secrétaire de la Commission a déclaré que, compte 
tenu des modifications qui avaient été apportées à ces projets de résolution, le 
paragraphe 2 de l'etat des incidences administratives et financières était 
sans objet et qu'en conséquence, ce document ne visait que les projets de résolution 
révisés publiés sous les cotes A/C.2/33/L.51/Rev.l à A/C.2/33/L.53/Rev.l, 
A/C.2/J3/L.56/Rev.l à A/C.2/33/L.59/Rev.l et A/C.2/33/L.61/Rev.l. 

33. A la 57ème séance, le 6 décembre, la Commission a adopté les projets 
résolution révisés publiés sous les cotes A/C.2/33/L.51/Rev.l à A/C.2/33/L.54/Rev.2, 
A/C.2/33/L.55/Rev.l à A/C.2/33/L.59/Rev.l et A/C.2/33/L.61/Rev.l (voir par. 37 
ci-après, projets de résolution II à XI). 

34. Après l'adoption de ces projets de résolution, des declarations ont été faites 
par les représentants des pays suivants : Etats-Unis d'Amérique, République 
fédérale d'Allemagne, Benin, Congo, Japon, Burundi, Sao Tomé-et-Principe, Norvège 
(au nom du Danemark, de la Finlande, de l'Islande, de la Norvège et de la Suède), 
Ethiopie, Cap-Vert, Botswana, France, Cuba, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Djibouti, Nigeria, G~ée-Bissau, Kenya, Belgique, Angola, 
Zambie, Guinée, Soudan et Algérie. 

L. Projet de résolution A/C.2/J3/L.66 

35. A la 53ème séance, le 4 decembre, le représentant du Sénégal a présenté, 
au nom du Cap-Vert, de la Gambie, de la Haute-Volta, du Mali, de la Mauritanie, 
du Niger, du Sénégal et du Tchad, un projet de résolution-TA/C.2/33/L.66) intitulé 
"Realisation du programme de redressement et de rehabilitation à moyen et à long 
terme de la zone soudano-saheliennen, qu'il a modifie oralement en supprimant 
au paragraphe 8 du dispositif le membre de phrase 11 ainsi que les relations avec 
d'autres institutions et organisations participantes telles que le Club du Sahel". 
La France s'est jointe par la suite aux auteurs du projet de résolution. 

36. A la 57ème séance, le 6 décembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.2/33/L.66, tel qu'il avait été modifie oralement (voir par. 37 
ci-après, projet de résolution XII). 

lii. RECŒ~ffiNDATIONS DE LA DEUXIME COMMISSION 

37. La Deuxième Co1nmission r=commande à l'Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution ci-après : 
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~~la.nt sa r8solution 32/157 ùu 19 d8ce1:1bre 1977 concernant l 'Or.:;anisation 
~ondiale du tourisme, 

P~nan!_ acte. avec satisfaction du rapport intt:ri!1aire f:tabli ~)ar 1 'Organisation 
:nondiale ,lu touri SJ.1E' cœœne sui te au JXl.raeraphe l ::le la résolution et transl"lis sous 
couvert d'une note ùu .:;ecr6taire ,:;(néral '::_/, 

Constatant en outre les travaux acco;müis par l'Organisation mondiale du tourisme 
depui~;-;i~atfon, ~;.~te tenu de son rôl~ central dan~ le domaine du tourisme, et 
ses projets ;";, cet é;_;ard, -rarti culi~re:r1ent en ce qui concerne les acti vi t6s opérationnelles 
pour la promotion du tourisne, notamment en faveur ùes pays en développe.."'lent, 

Reconnaissant que les prosraï~mes et les activités de l'Or~anisation mondiale 
du tourisme dans le domaine du tourisme contribuent, conformément ~~ ses statuts, 
au dévelopl)ement êconomi(]_ue et social dans le monde et favorisent la comprehension, 
la paix et le Drocrès au niveau international, 

notant avec intérêt que l'Organisation mondiale du tourisme doit convoquer en 
1980 une Conférence mondiale du tourisme qui examinera les tendances nassêes et 
présentes du tourisme en vue de définir les nrincipes directeurs de son 
développement, de sa nlanification et de sa 11romotion futurs, et de permettre aux 
Etats de formuler leurs stratégies de dévelopnernent touristique, 

l. Prie l'Orcanisation mondiale du tourisme de poursuivre ses efforts pour 
développer~promouvoir encore davantage le tourisme, en particulier dans les 
pays en développement, grâce au renforcement de la coopération internationale, 
conformément à l'article 3 de ses statuts; 

2. Demande instamment aux Etats de prêter dûment attention et de coopérer 
aux travaux préparatoires de l'Organisation mondiale du tourisme en vue de 
l'organisation de la Conférence mondiale du tourisme en 1980, et de prévoir une 
représentation appropriée à la Conférence de façon que celle-ci atteigne les 
résultats escomptés, en particulier la promotion et le renforcement du tourisme 
dans les pays en développement, afin que ceux-ci puissent participer d'une façon 
juste et équitable aux bénéfices résultant du tourisme international; 

3. Renouvelle, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Orcanisation 
des Nations Unies, son invitation aux Etats Membres de l'Organisation qui ne sont 
pas encore membres de l'Organisation mondiale du tourisme pour qu'ils envisagent 
de le devenir; 

4. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, en 
collaboration avec le Secrétaire général de l'Organisation mondiale du tourisme, de 
soumettre un rapport définitif à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa seconde session 
ordinaire de 1979, conformément à sa résolution 32/157. 

':!_! E/1978/9FJ. 
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L'Assemblée générale, 

~OJET DE RESOLUTIO:I II 

Assistance aux Comores 

RapPelant sa résolution 31/42 du 1er décembre 1976, dans laquelle elle a 
lancé un appel pressant à la communauté internationale pour qu'elle aide les 
Comores de manière efficace et continue, afin de leur permettre d'affronter 
avec succès la situation critique résultant des difficultés économiques que 
connatt ce pays nouvellement indépendant, 

Rappelant également sa résolution 32/92 du 13 décembre 1977, dans laquelle 
elle a approuvé l'évaluation et les recommandations faites par la Mission des 
Nations Unies aux Comores 5/ et nrié instamment les Etats Membres et les organi
sations régionales et intergouve~nementales de répondre généreusement et de 
continuer à fournir aux Comores l'assistance économique, financière et matérielle 
nécessaire p8ur faire face au coût des projets et autres mesures mentionnés dans 
le rapport de la Mission, 

Rappelant en outre ses résolutions 31/156 du 21 décembre 1976 et 32/185 
du 19 décembre 1977, dans lesquelles elle a demandé instamment à tous les gouver
nements, en particulier à ceux Ges pays développés, de prêter leur appui, 
dans le contexte de leurs programmes d'assistance, à l'application de l'action 

spécifique envisaGée en faveur des pays insulaires en développement et prié 
instamment tous les organismes des Nations Unies d'appliquer, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, une action spécifique appropriée en faveur 
des pays insulaires en développement, 

Prenant note des problèmes spéciaux auxquels se heurtent les Comores en 
tant que pays insulaire en développement et se trouvant parmi les pays en 
développement les moins avancés, 

Arant étudié le rapport du Secrétaire général daté du 7 juillet 1978 6/, 
contenant un rapport intérimaire sur le Programme d'assistance économique
spéciale aux Comores recommandé dans le rapport du Secrétaire général daté 
du 3 novembre 1977 1f, 

Prenant acte de la résolution 1970/49 du Conseil économique et social, en 
date du 2 août 1978, dans laquelle le Conseil a lancé un appel à la communauté 
internationale pour qu'elle réponde avec générosité et continue d'aider l~s 
Comores à exécuter leurs programmes de développement à court et à long terme, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur des Comores; 

'i/ A/32/208/Add.l et 2. 

§j A/33/170. 

Il A/32/208/Add.l. 

1 . •. 
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2. .iote avec fJatisfaction la rfponse que c!i vers ;;;t3.ts :·e!:lbres et 
or.:;anisuti-;_:;·~~;-.;!Ît-r{~-erv(>e -:::. son appel et :-;. celui du Secrt;taire ~énéral, demandant 
une assistance ciestinée ~ financer, en totc.li té ou en nartie, un certain nombre de 
projets 1~1entionnés <lans le rr·l.ll;>ort 1u 3ecr~taire r;~néral chté du 3 novembre 1977 Il; 

3. ~:ote cenendant qu'une assistancf' brportante est encor~ nécessaire d 'ur!';ence 
poù.r exGcuter les )ro,j cts nentionnés i. 1 'annexe I :iu rapport du ~~ecr~taire 
.~C:nGral 1/; 

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organisations régionales 
et interrégionales et aux autres orGanes intergouvernementaux pour qu'ils 
apportent, de manière efficace et continue, une assistance financière, 
matérielle et technique aux Comores, afin d'aider ce pays à surnonter ses 
difficultés financières et économiques et de permettre d'exécuter les projets 
et les proerammes mentionnés dans le rapport du Secrétaire général 1/; 

5. Demande à tous les Etats Hembres d'envisager tout spécialement 
d'inclure sans tarder les Comores dans leurs programmes d'assistance au 
développement et, au cas où àes programmes en faveur de ce pays existeraient 
déjà, de les élargir chaque fois que possible; 

G. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Progra~e alimentaire mondial, l'Oreanisation 
mondiale de la santé, l'OrGanisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole à attirer 
l'attention de leurs arcanes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent aux Comores, en faveur desquelles l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire eénéral d'appliquer un programme d'assistance 
économique spéciale, et invite également ces organismes à rendre compte des 
résultats de leur assistance et de leurs décisions au Secrétaire général en temps 
voulu pour que l'Assemblée générale puisse les examiner à sa trente-quatrième 
session; 

7. Appelle l'attention de la communauté internationale sur le compte 
spécial des Nations Unies pour les Comores, créé en application de la résolution 
32/92 de l'Assemblée générale aux fins de faciliter le versement de contributions 
pour les Comores; 

1 ... 
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8. ~les organisations et les institutions spécialisées du système 
des Nations Unies intéressées de coopérer étroitement avec le Secrétaire général 
en vue d'organiser un programme international efficace d'assistance aux 
Comores et de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les mesures 
qu'elles ont prises et les ressources qu'elles ont libérées pour aider ce pays~ 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires à 
un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle aux 
Comores; 

b) De continuer à étudier avec les Comores la question de l'organisation 
d'une réunion de donateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise avec 
le Programme des Nations Unies pour le développement, la Commission économique 
pour l'Afrique et la Banque mondiale; 

c} De veiller à ce que des dispositions financières et budgétaires 
appropriées soient prises pour poursuivre la Dise sur pied du progranme 
international d'assistance aux Comores et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation aux Comores constamment à l'étude, de maintenir 
une liaison étroite avec les Etats Membres, les organisations régionales et autres 
orcanisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et les insti
tutions financières internationales intéressées, et de rendre compte au Conseil 
économique et social, à sa seconde session ordinaire de 1979, de 1 'état d'a van·· 
cement du programme d'assistance économique spéciale aux Comores; 

e) De faire procéder à une étude de la situation économique des Comores et 
des progrès réalisés en ce qui concer~e l'organisation et l'application du 
programme d'assistance en faveur de ce pays, en temps utile pour que la question 
puisse être examinée par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

1 . .. 
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Rappelant sa résolution 3339 (XXIX), en date dn 17 décembre 1974, nar laauelle 
elle invitait les Etats :1embres ~ fournir une assistance économiCJ.ue 1. 1 'F.tat de la 
Guinée-Bissau qui venait d'accéder~ l'indépendance, 

Rappelant en outre sa résolution 32/100, en date du 13 decembre 1977, par 
laquelle elle lançait un appel n la communauté internationale pour qu'elle fournisse 
une assistance économique et financière R la Guinée-Bissau afin de l'aider q faire 
face à ses graves difficultés économiques et sociales et à satisfaire aux hesoins de 
son développement économique, 

Prenant acte du fait qu'il sa quatorzième session, le Comité de la nlanificA.tion 
du développement, comme suite a la demande de la Guinée-Bissau d'être portée sur la 
liste des pays les moins développés, a reco~andé que ce pays bénéficie d'une 
assistance pour le reste de la décennie, et estimé que les difficultés spéciales 
et les bouleversements qu'il avait subis "exigeaient 1 'adoption de mesures spéciales" §!, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général, en date du 20 juillet 1978 2J, 
contenant le rapport de la mission qu'il avait envoyée en Guinée-Bissau comme suite 
à la résolution 32/100 de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1977, 

Pren:JI't acte de la résolution 1978/52 du Conseil économique et social, en date 
du 2 août 1978, dans laquelle le Conseil demandait à la communauté internationale 
de fournir une r-,ssistanr·f' généreuse à la Guinée-Bissau pour lui permettre de répondre 
à ses besoins de développement à court et à long terme 

Profondément préoccupée par les dommages infligés à l'économie de la Guinée
Bissau et â une grandé ~nrtie de sen infrastructure par la longue guerre de 
libération nationale, les pénuries aiguës que connaît le pays, particulièrement 
en matière d'approvisionnement alimentaire, de main-d'oeuvre qualifiée, d'équipement 
et de pièces de rechange, de ressources budgétaires et de devises, ainsi qu'aux 
problèmes suscités par 1~ retour d'un grand nombre de réfugiés, 

Prenant acte des priorités actuelles du gouvernement en matière de develop
pement, qui concernent notamment l'agriculture, l'industrie, la formation, les 
transports, l'électricité, l'approvisionnement en eau, la prospection des ressources 
minérales et le développement des services sociaux, 

8/ Documents officiels du Conseil économi~e et social, 1978, Supplément ~ro 6 
(E/1978/46), par. 99. 

2/ A/33/179 et Corr.l. 
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Reconnaissant que la persistance de la situation defavorable de la balance 
comrr..erciale et le déficit chronique du b~dget, s'ajoutant aux faiblesses et aux 
insuffisances de l'infrastructure physique, de l'administration et des services et à 
la pénurie de main-d'oeuvre qualifiée, constituent de graves obstacleti au 
développement, 

Reconnaissant éGalement que la Guinée-Bissau continue d'avoir besoin d'une 
assistance internationale pour surmonter ces obstacles et répondre à ses besoins de 
développement à court terme et à long terme, 

l. Exnrime sa satisfaction au Secrétaire général pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur de la Guinée-Bissau; 

2. Souscri~leinement à l'évaluation et aux recommandations présentées 
~ans le ~apport du Secrétaire général 2/ et appelle l'attention de la communauté 
1nternat1onale sur l'assistance nécessaire aux projets et programmes qui y sont 
mentionnés; 

3. Exprime sa gratitude aux Etats et organisations qui ont fourni une 
assistance à la Guinée-Bissau en réponse aux appels de l'Assemblée g(nérale et du 
Secrétaire Général; 

4. Réitère son apne'l aux Etats 11lembres, aux ora;anisations régionales et 
intcrrê,,ionales et aux autres or13anes intergouvernementaux 1Jour ou' ils apnortent, 
de manière efficace et continue, une assistance financière, matérielle et technique 
ii la Guinée-B:i.ssau afin d 1 aider ce pays ?. surmonter ses difficultés financières et 
économiques et de nermettre d'exécuter les nrojets et les pro{~rarnmes mentionn8s 
dans le rapport du Secrétaire général 21~ 

5. Demanùe aux Etats Hembres, comnte tenu de la recorrunandation du Comité 
de la planification du développement, et conformément aux résolutions antérieures de 
l'Assemblée générale, d'accorder à la Guinée-Bissau, à titre prioritaire, des 
1Jrivilèges et avantages et d'envisager tout spécialement d'inclure sans tarder la 
Guinée-Bissau dans leurs programmes d'assistance au développement; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies ~our le dévelonnement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole à attirer 
l'attention de leur organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apnortent n la Guinée-Bissau, en faveur de laquelle l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général d'aPpliquer des programmes d'assistance 
économique spéciale, et invite également ces organismes à rendre compte des résultats 
de leur assistance et de leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour 
que l'Assemblée générale puisse les examiner à sa trente-quatrième session: 
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7. ~~lle l'attention de la communauté internationale sur le comnte spécial 
ouvert nar le :Jecrétaire zénéral au 3iè,~e de 1' Orr,anisation des Nations Unies, en 
application ~e la résolution 32/100 ~e l'Assenblée générale, afin de faciliter le 
versement .:le contributions pour la Guinée-Bissau; 

S. Prie les or;;anisations et les institutions snécialisées du systè!lle des 
Aations Unies intéressées de faire rapport périodiquem~nt au Secrétaire gfnéral 
sur les ::1csures qu'elles ont prises et les ressources qu'elles ont libérées pour 
aider la Guinée-bissau; 

9. Prie __ en outre le Secrétaire e~néral : 

a) ve poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires ~ 
un proeramme efficace d'assistance financi~re, technique et matérielle .=1 la 
Guinée-.:;is sau; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement de la Guinée-Bissau la 
question de l'orJanisation d'une réunion de donateurs et, à cet égard, de coordonner 
1' action entreprise avec le ProGrar.une des ;rations t!nies pour le développement, la 
Commission écono1:1ique pour l' Afriq11e et la :3anque nondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et budr,étaires 
appropr:i ées soient prises pour poursuivre la mise sur pied du prosrarnn:e international 
d'assistance à la Guinée-Bissau et la mobilisation de 1 'assistance~ 

d) De garder la situation en Guinée-Bissau constamment à l'étude, de maintenir 
une liaison étroite avec les Etats Membres, les organisations ré~ionales et autres 
organisations intergouvernerr.entales, les institutions spécialisées et les institutioûs 
financières internationales intéressées, et de rendre compte au Conseil économique 
et social, à sa seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement du proe:rarrr•re 
d'assistance économique spéciale à la Guinée-Bissau; 

e) De faire procéder à une étude de la situation économique de la 
Guinée-Bissau et des progrès r.::·alisés en ce qui concerne 1 1 organisation et 
l'application du programme d'assistance en fav~ur de ce pays, en te~ps utile 
pour que la question puisse être examinée par l'Assembl&e ~énérale ii sa 
trente-quatrième session. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Assistance à Sao ~-et-Principe 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/187 du 21 décembre 1976, dans laquelle elle s'est 
montrée profondément préoccupée par la gravité de la situation économique et sociale 
à Sao Tomé-et-Principe par suite de l'absence totale d'infrastructure pour 
le développement, 

RapPelant également sa résolution 32/96 du 13 décembre 1977, dans laquelle elle 
a noté que l'appel lancé dans la résolution 31/187 n'avait pas trouvé la réponse 
souhaitée et a prié le Secrétaire général d'envoyer une mission spéciale à 
Sao Tomé-et-Principe en vue de poursuivre les consultations avec le gouvernement sur 
les besoins urgents et pour déterminer les problêmes économiques auxquels le p~s 
doit faire face, 

Rappelant également ses résolutions 31/156 du 21 décembre 1976 et 32/185 
du 19 décembre 1977, dans lesquelles elle a demandé instamment à tous les gouver
nements, en particulier à ceux des p~s développés, de prêter leur appui, dans le 
contexte de leurs programmes d'assistance, à l'application de l'action spécifique 
envis~ée en faveur des p~s insulaires en développement, et prié instamment tous 
les organismes des Nations Unies d' àppliquer, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, tme action spécifique appropriée en faveur des pays insulaires en 
~veloppement , 

Prenant acte du fait qu'à la suite de la demande formulée par 
Sao Tomé-et-Principe de figurer sur la liste des pays les moins développés, le 
CoMité de la planification du développement a recommandé, lors de sa quatorzième 
session, que Sao Tomé-et-Principe ·bénéficie d'une assistance pour le reste 
de la décennie' et estimé que les difficultés spéciales et les bouleversements· 
éprouvés par Sao Tomé-et-Principe· exiGent l'adoption de mesures spécialeslQ/, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 12 juin 1978 •. A!f 
contenant le rapport de la mission qu'il avait envoyée à Sao Tomé-et-Principe, 
comme l'Assemblée fenérale l'avait prié de le faire dans sa résolution 32/96, 

Notant gue le Conseil économique et social, dans la résolution 1978/50 
du 2 août 1978, a pleinement souscrit à l'évaluation et aux recommandations 
contenues dans le rapport, 

1Q/ Documents officiels du Conseil économi ue et social 
(E/1978/4 ), par. 99. 

lément No 6 

}Jj A/33/120. 
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Notant avec une nrofonde inquiétude que la plus grande partie de 
l'infrastructure matérielle et administrative du pays est insuffisante, que le 
niveau de developpement technique reste ~énéralement bas dans presque toutes les 
branches d'activité économique, qu'un ~rand nombre des avoirs corporels sont 
vétustes et pratiquement hors d'usar,e et que la situation r,ênérale du pays au 
moment de l'independance n'offrait pas une base viable pour le lancement d'un 
pro~ra&me efficace de developpement, 

Notant en outre qu'une réor~anisation profonde est indispensable, de même 
que la création de nouvelles institutions, et que la difficulté d'ameliorer la 
situation actuelle est fortement accrue par l'absence de personnel national formé 
et expérimenté, 

Notant é~alement que le developpement économique et social de 
Sao Tomé-et-Principe a été r,ravement entravé par l'insuffisance des transports 
maritimes et aériens ainsi que, dans une moindre mesure, par les déficiences des 
transports terrestres, et que l'amelioration de l'infrastructure f,enérale des 
transports est un préalable indispensable aux progrès futurs du pays, 

Notant -par ailleurs que les bâtiments scolaires sont insuffisants par 
rapport au nombre d'&l~ves et ~u'il existe une srave pénurie de logements, 

Prenant note des projets de développement du ~ouvernement, notamment dans 
les domaines de l'ar,riculture et de l'élevare, de la pêche, de l'industrie, des 
transports et autres services d'infrastructure, ainsi que de l'enseif,nement, de 
la formation, de la santé et du lon;enent, 

Prenant note qu'on estime à 10 millions de dollars envlron les fonds qui 
devront être investis chaque année, tout au woins durant la prochaine decennie, 
pour remplacer les installations vétustes et hors d'usap:e et permettre une 
croissa::1ce modeste du revenu par h8,bitant, 

Reconnaissant que Sao Tomé-et-Principe a un besoin urgent d'une assistance 
internationale pour faire face à ses besoins de développement à court et à long 
terme, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur de Sao Tomé-et-Principe; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recommandations contenues dans 
le rapport du Secrétaire général 11/; 

3, Invite les Etats Membres, compte tenu de la recommandation du Comité de 
la planification du développement, et conformément aux résolutions antérieures de 
l'Assemblée générale, à accorder à Sao Tomé-et-Principe,à titre prioritaire, des 
privilèges et avantages et à envisager tout spécialement d'inclure sans tarder 
Sao Tomé-et-Principe dans leurs programmes d'assistance au développement; 

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organisations régionales et 
interrégionales et aux autres organes intergouvernementaux pour qu'ils aJJI,vrtent 
une assistance financière, matérielle et technique à Sao Tomé-et-Principe afin de 
lui permettre d'exécuter les projets et les programmes mentionnés dans le ra~port 
du Secrétaire général ll/; 
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5. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole à attirer 
l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent à Saè Tomé-et-Principe, en faveur duquel l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général d'appliquer des programmes d'assistance 
économique spéciale, et invite ces organismes à rendre compte des résultats de leur 
assistance et de leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour que 
l'Assemblée générale puisse les examiner à sa trente-q~atrième session; 

6. Appelle l'attention de la communauté internationale sur le compte spécial 
des Nations Unies pour Sao Tomé-et-Principe, créé en application de la résolution 
32/96 de l'Assemblée générale aux fins de faciliter le versement de contributions 
pour Sao Tomé-et-Principe; 

7. Prie les organes du système des Nations Unies et les institutions 
spécialisées intéressées de faire périodiquement rapport au Secrétaire général 
sur les ~esures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont lib~rées pour aider 
ce pays; 

8. Prie en outre le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires 
à un pro~ramme efficace d'assistance financière, technique et matérielle à 
Sao Tomé-et-Princine; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe 
la question de l'or~anisation d'une réunion de donateurs et, à cet é~ard, de 
coordonner l'action entreprise avec le Pro~ramme des Nations Unies pour le 
développement, la Commission éconoMique pour l'Afrique et la Banque mon~iale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et budgétaires 
appropriées- soient ~rises pour poursuivre la mise sur pied du pro~ramme inter
national d'assistance ~ Sao ToMé-et-Principe et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation à Sao Tomé-et-Principe constamment 8. l'étude, 
de maintenir une liaison étroite avec les Etats Membres, les or~anisations 
récionales et autres orranisations intercouvernementales, les institutions 
spécialisées et les institutions financières internationales intéressées, et de 
rendre compte au Conseil économique et social, à sa seconde session ordinaire de 
1979, de l'état d'avancement du programme d'assistance économique spéciale 8 
Sao Tomé-et-Principe; 

e) De faire procéder à une étude de la situation é~onomique 
de Sao Tomé-et-Principe et des progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation 
et l'application du program~e d'assistance en faveur de ce pays, en teMps utile 
pour que la question puisse être examinée par l'Assemblée rrénérale à sa 
trente-quatrième session. 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Assistance au Hozarnbique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la décision du Gouvernement de la République populaire du :1ozambique 
d'appliquer les sanctions obligatoires contre le régime illégal et raciste de la 
Rhçdésie du Sud, conformément ~ la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en 
date du 29 mai 1968, 

Consciente des lourds sacrifices économiques consentis par le ~.1ozambique du 
fait de sa décision d'appliquer intégralement les sanctions et de fermer ses 
frontières avec la Rhodésie du Sud, 

Profondément préoccupée par les actes d'agression que le rcg1me illé~al et 
raciste de la Rhodésie du Sud continue à commettre contre le '·~ozambique et les 
pertes de vies humaines ainsi que les destrùctions matérielles qui en résultent, 

Rappelant la résolution 386 (1976) du Conseil de sécurité, en date du 
17 mars 1976, par laquelle le Conseil lançait un appel à tous les Etats pour qu'ils 
apportent immédiatement une assistance financière, technique et matérielle au 
:lozanibique et priait le Secrétaire général de prendre, en coopération avec les 
organismes compétents des Nations Unies, des dispositions pour qu'une assistance 
financière, technique et matérielle soit immédiatement apportée au ~-lozambique 
afin de lui permettre d'exécuter normalement son programme de développement 
éconoraique et d'être mieux ii même d'appliquer pleinement les sanctions obligatoires 
de l'Organisation des i:lations Unies, 

Rappelant également sa résolution 31/43 en date du 1er décembre 1976, dans 
laquelle elle priait instamment la communauté internationale de répondre 
efficacement et généreusement et de fournir une assistance au Mozambique, 

Rappelant en outre sa résolution 32/95 en date du 13 décembre 1977 dans 
laquelle elle faisait siennes les dispositions de la résolution 411 (1977) du 
Conseil de sécurité en date du 30 juin 1977, et priait le Secrétaire général 
de faire procéder à une étude de la situation économique au Mozambique, 

Notant les résolutions 1987 (LX) en date du 11 mai 1976, 2020 (LXI) en 
date du 3 août 1976, 2094 (LXIII) en date du 29 juillet 1977 et 1978/63 en 
date du 3 août 1978, du Conseil économique et social, 

Notant également que le Comité de la planification du développement a 
recommandé de ne pas apporter de modification à la liste des pays les moins 
avancés avant la fin de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement 12/, 

12/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Suppl&n'ent No 6 (E/1978/46), par. 99. 
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Ayant exa~ine le rapport du Secr~taire général en date du 12 juillet 1978 1lJ 
contenant le rapport de la ~rission au '1oza."!lbiquc, 

Ayant pris note de la declaration li~inaire faite par le Sous-Secrétaire gt>neral 
aux questions poli tiques sp6c ÜüES le 28 nover:ibre 1978 sur la question des prograTJL"!les 
spéciaux d'assistance des Nations Unies, 

Notant avec inquiétude que la situation économique et financière du :·:oza:nhique 
demeure grave et grevée par les déficits du budGet et de lR balMce des '!_)aie:nents, 
et que, sans assistance internationale, le gouvernement devra réduire des i"!lportations 
essentielles pour executer ses pro.~rammes de développement et pour ramener la 
production industrielle au niveau où elle était avant qu'il n'applique les sP~ctions, 

Notant é.3alement que le programr:1e d'investissement prevu uar le Gouvernement 
mozambicain ne peut être exécuté sans une importante assistance internationale 
supplémentaire, 

Prenant acte de la liste de grands projets pour le financement desq~els il n'a 
pas encore été pris de dispositions ~4/, et des importants besoins alimentaires pour 
le reste de l'année 1978, ainsi que des esti~ations préliminaires uour 1979 15/, 

Reconnaissant_ que les grandes inondations de 1973 ont gravement compromis les 
progrwa~es agricoles du ~ouvernement et que, malgré le soutien international apporté 
à l'occasion de cette catastrophe, une assistance extérieure demeure nécessaire, 
en particulier sous la forme de produits alimentaires et de semences pour les 
plantations, ainsi que d'une coopération technique en vue d'aider le :1ozanhique 
à se préparer à faire face aux catastrophes et 3 les prévenir, 

Tenant compte du fait que le itlozambique continue de donner asile à un nombre 
croissant de réfugiés qui sont toujours exposés à des attaques et au harcèlement 
des forces du régime illégal et raciste de la Rhodésie du Sud, et notant la 
nécessité d'une assistance internationale supplémentaire en faveur de ces réfugiés, 

Prenant acte du communiqué publié le 17 octobre 1978 par le Gouvernement de 
la République populaire du Mozambique, dans lequel celui-ci réaffirmait qu'il 
est décidé à continuer d'appliquer pleinement les sanctions contre la colonie 
britannique de la Rhodésie du Sud, conformément à la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité, 

)-3/ A/33/173. 

14/ Voir A/33/173, annexe, tableau 5. 

12} Ibid. , tableau 6. 
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1. Approuve vivement les appels lancés par le Conseil de sécurité et le 
Secrétaire général demandant une assistance internationale pour le Mozambique; 

2. Fait pleinement siennes l'évaluation et les recommandations figurant 
dans le rapport du Secrétaire gGnéral 13/; 

3. Prend note avec appréciation de la declaration faite par le Sous
Secrétaire general aux questions politiques spéciales, le 28 novembre 1978' 1~/; 

4. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général devant les mesures qu'il 
a prises pour organiser un programme international d'assistance économique 
au Mozambique; 

5. Rend hommage au Gouvernement de la République populaire du Mozambique 
pour avoir réaffirmé qu'il entendait appliquer intégralement les sanctions 
prononcées contre le régime illegal et raciste de la Rhodésie du Sud; 

6. Exprime également sa satisfaction devant l'assistance fournie jusqu'à 
présent au Mozambique par divers Etats et diverses organisations régionales et 
internationales, 

7. Regrette cependant que l'assistance totale fournie jusqu'ici soit loin 
d'être à la mesure des besoins urgents du Mozambique; 

8. Ap~lle l'attention de la communauté internationale sur l'assistance 
financière, economique et matérielle supplémentaire dont, d'après le rapport, le 
Mozambique a un urgent besoin; 

9. Prie les Etats Membres, les organisations régionales et interrégionales 
et autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales de fournir 
une assistance financière, matérielle et technique au Mozambique1 si possible sous 
forme de dons, et leur demande instamment d'envisager tout spécialement d'inclure 
sans tarder, s'il n'y figure déjà, ce pays dans leurs programmes d'assistance au 
développementi 

10. Prie les Etats Membres et les organisations qui appliquent déjà ou qui 
négocient actuellement des programmes d'assistance au Mozambique de les renforcer 
chaque fois que possible; 

11. Prie tous les Etats d'envisager d'accorder au Mozambique, étant donné 
la situation économique difficile dans laquelle se trouve ce pays, le même 
traitement que celui dont jouissent les pays en développement les moins avancés 
pour le reste de la deuxième Decennie des Nations Unies pour le développement: 

12. Appelle l'attention de la communauté internationale sur le compte spécial 
qui a été ouvert au Siège de l'Organisation des Nations Unies par le Secrétaire 
général pour recevoir les contributions destinées à l'assistance au Mozambique; 

16/ A/C.2/33/5. 
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13. Prie les organisations et programmes compétents des Nations Unies - en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le développement, l'Organisation 
des Hations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds international de 
développement agricole, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mondiale de 
la santé et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de poursuivre et d'élargir 
leurs programmes présents et futurs d'assistance au Mozambique pour l'aider à 
exécuter sans interruption les projets de développement qu'il a prévus et de 
coopérer étroitement avec le Secrétaire général pour organiser un programme 
efficace d'assistance internationale; 

14. Prie en outre les organisations et les institutions spécialisées 
compétentes des Nations Unies de rendre compte périodiquement au Secrétaire général 
des mesures qu'elles ont prises et des ressources qu'elles ont libérées pour aider 
le Mozambique; 

15. ~~ite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds des 
Nations Unies pour 1 'enfance, le Programme alimentaire mondial, 1 'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'aliméntation et l'agriculture 
et le Fonds international de développe~ent agricole à attirer l'attention de leurs 
organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils 
apportent au Mozambique, en faveur duquel le Secrétaire général a été prié par 
l'Assemblee générale d'appliquer un programme d'assistance économique spéciale, et 
les invite à rendre compte des résultats de cette assistance et des décisions prises 
au Secrétaire général en temps utile pour que l'Assemblee générale puisse les 
exa~iner à sa trente-quatrième session. 

16. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de poursuivre 
et de renforcer ses programmes d'assistance humanitaire en faveur des réfugiés au 
;,1ozambique et prie instamment la communauté internationale de lui fournir dans les 
meilleurs délais les moyens nécessaires pour exécuter ces programmes; 

17. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires à 
un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle au 
Mozambique; 

b) De continuer de veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour mobiliser les ressources et coordonner 
l'assistance internationale au Mozambique; 

c) De garder la situation au I1ozambique constamment à l'étude, de maintenir 
ùne liaison étroite avec les Etats Membres, les organisations régionales et autre~ 
organisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et les 
institutions financières internationales et autres organes intéressés, et de rendre 
compte au Conseil économique et social, à sa deuxième session ordinaire de 1979, de 
l'état d'avancement du programme d'assistance économique spéciale au Mozambique; 

e) De faire procéder à une étude de la situation économique au Mozambique et 
des progrès réalisés er. ce qui concerne l'organisation et l'application du programme 
d'assistance en faveur de ce pays, en temps utile pour que l'Assemblée générale 
puisse examiner la question à sa trente-quatrième session. 

v ), 

1 . •. 



PROJET DE RESOLUTION VI 

Assistance au Cap-Vert 

L'Assemblée générale, 

A/33/446 
Français 
Page 29 

Rappelant ses résolutions 31/17 du 24 novembre 1976 et 32/99 du 13 décembre 1977, 
dans lesquelles elle a noté avec préoccupation la situation économique grave 
existant au Cap-Vert en raison d'une sécheresse sévère et prolongée, du d~faut 
total d'infrastructure pour le développement et des autres difficultés sociales 
et économiques pesant sur l'économie du pays, 

Rappelant egalement ses résolutions 31/156 du 21 décembre 1976 et 32/185 du 
19 dec~abre 1977, dans lesquelles elle a demandé instamment à tous les gouvernements, 
en particulier a ceux des pays développés, de prêter leur appui dans le contexte de 
leurs programmes d'assistance, à l'application de l'action spécifique envisagée en 
faveur des p~s insulaires en developpement et a prié instamment tous les 
organismes des Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, une action spécifique appropriée en faveur des pays insulaires en 
développement, 

~elant en outre ses résolutions 3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973, 3512 (XXX) 
du 15 décembre 1975 et 31/180 du 21 décembre 1976 concernant la situation économique 
et sociale dans la région soudano-sahélienne et les mesures à prendre en faveur 
de cette région, 

Rappelant la résolution 1978/51 du Conseil économique et social en date du 
2 août 1978 dans laquelle le Conseil a prié la communauté internationale de 
fournir une assistance généreuse au Cap-Vert, 

Notant que le Cap-Vert a été inscrit par l'Organisation des Nations Unies sur 
la liste des pays les moins avancés ainsi que sur celle des pays les plus gravement 
touchés, et qu'il est membre du Comité interétats de lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général daté du 18 juillet 1978 17/ 
contenant le rapport d'une mission envoyée au Cap-Vert par le Secrétaire général 
en application de la résolution 32/99, du 13 décembre 1977, de l'Assemblée générale, 

Prenant note des priorités actuelles de développement du gouvernement, qui 
comprennent des programmes à exécuter d'urgence pour accroître la production agricole 
et l'approvisionnement en eau, développer la pêche,•promouvoir l'industrie manufac
turière, intensifier l'exploitation des minéraux, développer les transports entre 
les îles et les installations portuaires et améliorer les services d'enseignement, 

Notant que l'assistance internationale déjà reçue par le Cap-Vert est encore 
loin de suffire pour qu'il puisse faire face à ses besoins urgents de développement, 

Notant également la lourde charge qui pèse sur le budget ordinaire du Cap-Vert 
par suite essentiellement de la sécheresse et la politique d'austérité suivie par 
le gouvernement pour reduire le déficit financier, 

17/ A/33/167. 
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Reconnaissant l'importance que le gouvernement accorde au rôle fond~ental de 
l'aide alimentaire pour le pays au stade actuel de développement et le fait que 
l'aide alimentaire déjà fournie au Cap-Vert a permis d'assurer un approvisionnement 
minimwa en denrées alimentaires et a, en outre, contribué ~ des pro3êts de 
aéveloppement à forte intensité de travail grâce ~l'utilisation des recettes 
provenant de leur vente, 

Reconnaissant la gravité et l'urgence des probl~mes économiques et sociaux 
auxquels se heurte le Cap-Vert et le besoin qu'a ce pays d'une assistance ~énP.reuse 
immédiate pour résoudre ces problèmes et r.1ettre en oeuvre un programme de développe.ment 
accéléré, 

1. Exprine ..§.!L~a~i~f~ction au Secrétaire général pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur du Cap-Vert; 

2. Souscrit pleinenent aux évaluations et recommandations contenues dans le 
rapport du Secrétaire général 17/ et appelle l'attention de la communauté inter
nationale sur les besoins urgents d'assistance qui y sont définis; 

3. Exprime sa satisfaction pour l'assistance fournie au Ca~-Vert par 
divers Etats et organisations internationales en ce qui concerne l'aide alimentaire 
aussi bien que l'aide au développement; 

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organisations régionales 
et interrégionales et autres organes intergouvernementaux pour qu'ils apportent 
une assistance financière, matérielle et technique au Cap-Vert afin de lui 
permettre d'exécuter un progr~me de développement accéléré; 

5. Demande à tous les Etats Membres d'envisager tout spécialement la 
possibilité d'inclure sans tarder le Cap-Vert dans leurs programmes d'assistance 
au développement et, au cas où des programmes d'assistance en faveur de ce pays 
existeraient déjà, de les élargir chaque fois que possible; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour 1' enfance, le Programme alimentaire mondial, 1 'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole à attirer 
l'attention de leurs organes directeurs,pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent au Cap-Vert, en faveur duquel l'Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général d'appliquer un programme d'assistance économique 
spéciale, et à rendre compte des résultats de leur assistance et de leurs 
décisions au Secrétaire général, en temps voulu pour que l'Assemblée générale 
puisse les examiner à sa trente-quatrième session; 

7. Appelle 1' attention de la communauté internationale sur le compte 
spécial des Nations Unies pour le Cap-Vert, créé en application de la résolution 
32/99 de l'Assemblée générale aux fins de faciliter le versement de contributions 
pour le Cap-Vert; 
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8. Prie les organisations et les institutions spécialisées du système 
des Nations Unies intéressées de faire rapport périodiquement au Secrétaire 
général sur les mesures qu'elles ont prises et les ressources qu'elles ont libérées 
pour aider le Cap-Vert; 

9. Prie également le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires 
à un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle 
au Cap-Vert; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement du Cap-Vert la question 
de l'organisation d'une réunion de donateurs et, à cet égard, de coordonner l'action 
entreprise avec le Programme des Nations Unies pour le développement, la Commission 
économique pour 1 'Afrique et la Banque mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et budgétaires 
appropri~es soient prises pour poursuivre la mise sur pied du programme inter
national d'assistance au Cap-Vert et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation au Cap-Vert constamment à l'étude, de maintenir 
une liaison étroite avec les Etats Membres, les organisations régionales et 
autres organisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées, et de rendre compte 
au Conseil économique et social, à sa seconde session ordinaire de 1979, de 
l'état d'avancement du programme d'assistance économique spéciale au Cap-Vert; 

e) De faire procéder à une étude de la situation économique du Cap-Vert 
et des progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'application du 
programme d'assistance en faveur de ce pays, en temps utile pour que la question 
puisse être examinée par 1 'Assemblée générale à sa trente-quatrième session • 

• 
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L'Assemblee générale, 

PROJET DE RESOLUTION VII 
Assistance au Lesotho 

Rappelant la résolution 402 (1976) du Conseil de sécurité, en date du 
22 decembre 1976, par laquelle le Conseil s'est notamment déclaré préoccupé par la 
Grave situation résultant de la fermeture par l'Afrique du Sud de certains postes 
fronti~re entre l'Afrique du Sud et le Lesotho en vue de forcer le Lesotho à 
reconnaître le bantoustan du Transkei, 

Felicitant le Gouvernement du Lesotho de sa décision de ne pas reconnaître le 
bantoustan du Transkei conformément aux décisions de l'Organisation des Nations Unies 
en particulier à la résolution 31/6 A de l'Assemblee générale, en date du 
26 octobre 1976, 

Pleinement consciente que la décision prise par le Gouvernement du Lesotho 
de ne pas reconnaître le Transkei a imposé à son peuple un fardeau économique 
spécial, 

Rappelant également sa résolution 3~/98, du 13 decembre 1977, où elle reconnatt 
not~~nt que l'afflux constant de réfUgiés d'Afrique du Sud impose au Lesotho un 
fardeau supplémentaire, 

Approuvant vigoureusement les appels que le Conseil de sécurité, dans ses 
résolutions 402 (1976) du 22 décembre 1976 et 407 (1977) du 25 mai 1977, l'Assemblée 
générale dans sa résolution 32/98 et le Secrétaire général ont Jancés à tous les 
Etats, aux organisations régionales et intergouvernementales et aux organismes 
compétents des Nations Unies pour qu'ils contribuent généreusement au progîamme 
international d'assistance visant à permettre au Lesotho de mener à bien son 
développement économique et à le mettre mieux à même d'appliquer intégralement 
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant que de nouvelles restrictions ont été imposées par l'Afrique du Sud 
aux voyages entre le Lesotho et ce pays, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 5 juin 1978 18/, contenant 
le rapport d'une mission qu'il avait envoyé au Lesotho, comme suite à une demande 
pressante du gouvernement de ce ~ays, pour évaluer les conséquences des nouvelles 
restrictions en matière de déplacement et proposer des mesur~s appropriées pour 
y remédier, 

Notant que les nouvelles restrictions en mati~re de dé~lacemen~ 
ont causé toute une série d'insuffisances dans les services ~es régions affectées 
du Lesotho et ont eu également des effets sur les travailleurs migrants originaires 
de ces régions, 

Notant également qu'un certain nombre de ~rejets doivent être entrepris 
d'urgence pour permettre aux régions touché~s d'améliorer leurs moyensd'aèc~s 
au reste du Lesotho et ~ur les aider ~ se déve~opper, 

Ayant examiné aussi le rapport du Secrétaire général du 14 juillet 1978 ~/, 
contenant le rapport d'une deuxième mission qu'il avait envoyée au Lesotho, 
comme suite à la résolution 32/98 de l'Assemb~e générale, pour procéder à un 
examen de la situation économique ainsi que des prosrès réalisés dans l'application 
du Programme d'assistance économique spéciale des Nations Unies en faveur du 
Lesotho, 

18/ A/33/112. 

19/ A/33/112/Add.l. 
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Prenant note de la résolution 1978/47 du Conseil économique et social, en date 
du 2 août 1978, dans laquelle le Conseil a souscrit pleinement à l'évaluation et aux 
recommandations faites pour répondre à la situation décrite dans les rapports du 
Secrétaire général 18/ 19/ et a instamment demandé à la communauté internationale 
d'apporter une assistance généreuse au Lesotho, 

Prenant note des politiques et programmes mis en oeuvre par le Gouvernement 
du Lesotho en vue d'accroître la productivité et la rentabiJitê ll<; l'ap,:riculture, 
de promouvoir les activités industrielles, de développer les services sociaux, 
particulièrement dans les régions rurales et de créer des possibilités d'emploi au 
Lesotho, toutes initiatives qui rendront T'économie du Lesotho moins tributaire de 
l'Afrique du Sud, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du Lesotho s'inquiète de ce qu'un 
changement éventuel de circonstances n'entraîne le retour soudain des travailleurs 
migrants d'Afrique du Sud à un rythme trop rapide pour que le Lesotho puisse les 
absorber, 

Notant qu'en raison de l'incertitude de la situation politique et économique 
dans la région, le gouvernement a dû accélérer la réalisation de phases essentielles 
du programme de développement et prendre des mesures supplémentaires pour garantir 
l'approvisionnement alimentaire du pays, 

Notant avec satisfaction l'aide alimentaire qui a été généreusement fournie au 
Lesotho pour l'aider à faire face à ses besoins alimentaires urgents et le fait 
que certains donateurs ont accepté que cette aide soit utilisée aux fins de 
développement , 

Notant également qu'il serait particulièrement utile au Lesotho, vu la situation 
exceptionnelle où il se trouve, qu'on lui fournisse l'assistance matérielle alimen
taire ou autre, sur une base c.a.f., comme le font certains organismes bilatéraux 
ou multilatéraux dans le cas de plusieurs autres pays sans littoral, 

Considérant que le Lesotho, pays sans littoral, est aussi du nombre des pays 
les moins développés et les plus gravement touchés, 

Notant en outre les besoins en personnel d'assistance technique et l'espoir 
exprimé par le gouvernement que les donateurs seront de plus en plus disposés à 
appuyer les activités de formation au Lesotho, 

1. Exprime sa préoccupation devant les nouvelles restrictions imposées par 
l'Afrique du Sud aux voyages entre le Lesotho et ce pays, restrictions qui ajoutent 
aux difficultés éprouvées par le Lesotho du fait de sa décision de ne pas reconnaître 
le Transkei dit indépendant; 

2. Souscrit pleinement aux évaluations et aux recommandations faites pour 
répondre à la si~uation figurant dans les rapports du Secrétaire général en date 
des 5 juin 1978 18/ et 14 juillet 1978 ~/; 

3. Prend note des besoins, énumérés dans les rapports du Secrétaire général·, 
auxquels le Lesotho devra satisfaire pour mener à bon terme son programme de dévelop
pement et exécuter les projets rendus nécessaires par la crise actuelle; 

4. Se déclare satisfaite des mesures prises par le Secrétaire général en vue 
d'organiser un programme efficace d'assistance au Lesotho; 
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5. Note avec gratitude l'accueil qu'a réservé jusqu'ici la communauté inter
nationale au pro~ramme d'assistance économique spécial en faveur du Lesotho, qui 
lui a permis de poursuivre l'exécution d'éléments du programme recommandé 

6. Réitère son appel aux Etats ~1embres, aux organisations régionales et 
interrégionales et aux autres or~anes intergouvernementaux pour qu'ils apportent au 
Lesotho leur concours financier, mat0riel et technique à l'exécution des projets 
et programmes mentionnés dans les rapports du Secrétaire général; 

7. Attire l'attention de la communauté internationale sur le .compte spécial 
ouvert au Siège de l'Organisation des Nations Unies par le Secrétaire général, 
conformément à la résolution 407 (1977) du Conseil de sécurité, pour faire parvenir 
plus facilement les contributions au Lesotho~ 

8. Invite le Pror-ramme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et 1 'ap,ricultlfre .. la Banque mondiale et le 
Fonds international de developpement agricole à norter a l'attention de leurs organes 
directeurs l'aide fournie par ces organismes aux pays, comme le Lesotho, en faveur 
desquels l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'appliquer des programmes 
d'assistance économique spéciale, et à rendre compte des résultats de cette aide au 
Secrétaire général, en temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse les 
examiner à sa trente-quatri~me session· 

9. Prie les organisations et les institutions spécialisées du système des 
Nations Unies intéressées de coopérer Atroitement avec le Secrétaire général en vue 
d'organiser un programme international efficace d'assistance au Lesotho et de 
faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'elles ont 
prises et les ressources qu'elles ont libérées pour aider ce pays: 

10. Prie le Secrétaire g~néral : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires ~- un 
programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle au Lesotho: 

b) De rester en contact étroit avec le Gouvernement du Lesotho ainsi qu'avec 
le Programme des Nations Unies pour le développement, la Banque mondiale et 
l'Organisation internationale du Travail sur la question de formuler des plans 
d'urgence appropriés pour faire face à toute situation qui pourrait résulter d'un 
rapatriement massif de ressortissants du Lesotho travaillant dans les mines 
d'Afrique du Sud· 

c) De continuer à étudier avec le Gouvernement du Lesotho la question de 
l'organisation d'une réunion de donateurs et, à cet égard, de coordonner l'action 
entreprise avec le Programme des Nations Unies pour le développement, la Commission 
économique pour l'Afrique et la Banque mondiale; 

d) De veiller à ce que des dispositions financières et ~udgétajres appropriées 
soient prises pour poursuivre la mise sur pied du programme international d'assistance 
au Lesotho et la mobilisation de l'assistance; 

/ ... 
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e) De garder la situation au Lesotho constamment ~ l'~tude, de maintenir une 
liaison ~troite avec les Etats Membres, les organisations r~gionales et autres 
organisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et les institutions 
financières internationales intéress~es, et de rendre compte au Conseil écon~mique 
et social, ~ sa seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement du 
programme d'assistance ~conomique spéciale en faveur du Lesotho; 

f) De faire procéder à ùne étude de la situation ~conomique du Lesotho et des 
progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'application du Programme 
d'assistance économique spéciale en faveur de ce pays, en temps utile pvur que la 
question puisse être examinée par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

/ ... 
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L'Assemblee r;ênérale, 

PROJET DE RESOLUTION VIII 

Assistance aux Seychelles 

Rappelant sa résolution 3421 (XXX) du 8 décembre 1975, relative à l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
aux termes de laquelle les institutions spécialisées et les autres organismes des 
Nations Unies ont été instamment priés d'accorder une assistance aux Etats qui 
viennent ou qui sont en voie d'accéder à l'indépendance, 

Rappelant en outre ses résolutions 31/156 du 21 décembre 1976 et 32/185 du 
19 decembre 1977, aux termes desquelles elle demandait instamment à tous les 
gouvernements, en particulier à ~eux des pays dévelo~pés, de prêter leur appui, 
dans le contexte de leurs programmes d'assistance, à l'application de l'action 
spécifique envisagée en faveur des pays insulaires en développement et priait 
tous les organismes des Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, une action spécifique appropriée en faveur de ces pays, 

Rappelant sa résolution 32/101 du 13 décembre 1977, aux termes de laquelle 
elle priait le Secrétaire général de mobiliser l'assistance financière, technique 
et économique de la communauté internationale en faveur des Seychelles, 

Rappelant en outre la résolution 1973/54 du Conseil économique et social 
dans laquelle le Conseil appuyait l'appel qu'elle avait elle-même lancé pour 
qu'une assistance soit fournie aux Seychelles, 

Prenant note de la recommandation formulée par le Comité de la planification 
du developpement, à sa quatorzième session, comme suite à la demande d'inscription 
des Seychelles sur la liste des pays les moins avancés, à savoir que les Seychelles 
"devraient bénéficier d'une assistance pendant le reste de la décennie" et que 
11les difficultés spéciales et les bouleversementsn qu'elles connaissent "exigent 
l'adoption de mesures spéciales" 20/, 

Ayant étudié le rapport du Secrétaire général dat~ du 28 juin 1978 21/, 
con~enant le rapport de la mission envoyée par lui aux Seychelles, comme ËÏuite 
à sa résolution 32/101, 

Préoccupée par les graves déséquilibres de la structure économique du pays, 
sa dependance extrême à l'égard de l'industrie touristique et le fait qu'il est 
largement tributaire des importations, 

Tenant compte de la decision prise par le Gouvernement des Seychelles de 
fermer son agence de tourisme en Afrique du Sud d'ici janvier 1979 en application 
des sanctions décrétées par 1' Or,r:-:nisfl,tion des Nations Unies~ 

20/ Voir Documents officiels du Con~eil économi ue et social 
No 6 TË/1978/4 , par. 99. 

21/ A/33/139. 

lément 

/ ... 
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Tenant compte des désavantages démographiques et géographiques des Seychelles 
- population peu nombreuse, éparpillement des très nombreuses îles et eloignement 
du p~s - qui posent des problèmes de développement particuliers, 

Notant gue sans de bonnes liaisons de transport et de communications, tout 
développement sera difficile, 

Prenant note des projets que la mission, en consultation avec le gouvernement, 
a identifigs comme devant 3tre entrepris d'urgence ou réclamant que l'exécution 
en soit accélérée 22/, 

1. EXPrime sa satisfaction au Secrétaire général pour les mesures qu'il a 
prises en vue d'organiser un programme international d'assistance ~conomique en 
faveur des Seychelles; 

2. APprouve pleinement l'analyse et les recommandations figurant dans le 
rapport du Secr~taire g~n~ral21/et appelle l'attention de la communauté inter
nationale sur l'assistance néëëësaire aux projets et programmes identifiés dans 
ce rapport; 

22/ Voir A/33/139, chap. III. 

1 ... 
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3. Appelle l'attention de la communauté internationale sur les problèmes de 
développement particuliers auxquels se heurtent les Seychelles, pays insulaire 
en développement faiblement peuplé; 

4. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la recommandation du Comité de 
la planiticat1on du développement et conformément aux résolutions antérieures 
de l'Assemblée générale, d'accorder aux Seychelles à titre prioritaire des 
privilèges et avantages et d'envisager tout spécialement d'inclure sans tarder 
ce pays dans leurs programmes d'assistance au développement; 

5. Réitère son appel aux Etats Hembres, aux organisations régionales et 
interrégionales et autres organes intergouvernementaux pour qu'ils accordent aux 
Seychelles une assistance financière, matérielle et technique afin de leur 
permettre de mettre en place l'infrastructure sociale et économique nécessaire, 
qui est essentielle pour le bien-être de leur peuple; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole à appeler 
l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent aux Seychelles, en faveur desquelles le Secrétaire 

_g~~ral a été prié par l'Assemblée générale d:appliquer un progr~e d'assistance 
économique spéciale, et à rendre compte 4es resultats de leur ass1stance et de leurs 
décisions au Secrétaire général en temps utile pour que l'Assemblée générale puisse 
les examiner l sa trente-quatrième session; 

1. Appelle l'attention de la communaut~ internationale sur le compte spécial 
qui a été créé, en application de sa résolution 32/101, au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies par le Secrétaire général, aux fins de faciliter le versement 
de contributions pour les Seychelles; 

8. Prie les organisations et les institutions spécialisées du système des 
Nations Unies intéressées de faire rapport périodiquement au Secrétaire general 
sur les mesures qu'elles ont prises et les ressources qu'elles ont libérées 
pour aider les Seychelles; 

9. 

a) 

b) 

Prie le Secrétaire général : 

De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires à 
un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle 
e.ux Seychelles; 
De continuer ~ 0tudier avec le Gouvernement des Seychelles la question 
de l'or~anisation d'une r~union ~e donateurs et, à cet égard, de 
coordonner l'action entreprise avec le ProGranne c1es Nations Unies pour 
le dévelO!':!.'len.ent) la Conmission ~conomique pour .l'Afrique et la Banque 
mondiale:, 

c) r~ veiller à c~ que les dispositions financières et budgétaires appropriées 
soient prisee ~our pqursuivre la mise sur pied du proGrat~~e international 
d'assistance au."t Seychelles et la mobilisation de 1: assistance: / ... 
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c1) :!:le ~<:>.rder la situation aux Se~'chelles constamment B. l'étude, de maintenir 
une lio.ison étroite avec les Etats I!embres, les orcanisa.tions régionales 
et autres or~anisations intergouvernementales, les institutions s~écia
lisées et les institutions financières internationales intéressées, et 
de rendre compte au Conseil économique et social, ~ sa seconde session 
ordino.ire de 1979, de l'état d'avancement du pro~ra"mne d'assistance 
écononique spéciale aux Seychelles: 

e) De faire procéder ci une étude de la situation économique des Seychelles 
et des ~ror,rès réalisés en ce qui concerne l'or~anisation et l'a~plication, 
du programme d'assistance en faveur de ce pays, en temps utile pour 
que l'Assemblée générale puisse examiner la question à sa trente-auatriè~e 
session. 

1 . .. 
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L'Assemblée générale, 

PROJJ!."l' DE RESOLUTION IX 

Assistance au Botswana 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 403 (1977), en date du 
14 janvier 1977, et 406 (1977), en date du 25 mai 1977, concernant la plainte 
formulée ~ar le Gouvernement du Botswana au sujet d'actes d'agression commis contre 
son territoire par le régime illégal de Rhodésie du Sud, 

Rap~elant également les résolutions 232 (1966), en date du 16 décembre 1966, 
et 253 (1968), en date du 29 mai 1968, par lesquelles le Conseil de sécurité 
a respectivement constaté et réaffirmé que la situation en Rhodésie du Sud 
constituait une menace contre la !)aix et la sécurité :i:Qternationales, 

Rappelant en outre la résolution 32/97 de l'Assemblée générale, en date 
du 13 décembre 1977, dans laquelle l'Assemblée a, notamment, exprimé son appui total 
au Gouvernement du Botswana dans ses efforts pour sauvegarder son territoire, 
reconnu les difficultés économiques particulières auxquelles se heurte le Botswana 
par suite de la nécessité de détourner des fonds de projets de développement 
en cours ou prévus au profit d'arrangements-visant à assurer efficacement sa 
sécurité contre les attaques et les menaces de la Rhodésie du Sud, et fait 
siennes les évaluations et les recommandations contenues dans les notes du 
Secrétaire gé~éral en date_des 28 mars 1977 23/ et 26 octobre 1977 24/, 

Rappelant aussi sa résolution 32/160, en date du 19 décembre 1977, 
relative è. la Décennie des transports et des communications en 
Af'rique, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 7 juillet 1978 25/, 
par lequel il transmettait le rapport d'une mission qu'il avait envoyée au 
Botswana en application de la résolution 32/97 de l'Assemblée générale, 

Notant que le Conseil écono~que et social, dans sa résolution 1978/48 
en date du 2 août 1978, a souscrit entièrement au programme révisé d'assistance 
figurant dans le rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Botswana, 

Profondément préoccupée par la situation dangereuse pour la sécurité que 
continuent à cr~er les incidents et les inc•.ll'sions de forces de la Rhod~sie 
du Sud qui se produisent fréquemment en divers points de la frontière de ce 
pays avec le Botswana. 

Constatant que l'afflux de réfugiés au Botswana a sensiblement augmenté, 
en particulier depuis l'annonce d'un "règlement interne" en Rhodésie du Sud, 
ce qui entraîne la nécessité de développer et d'améliorer les installations 
mises à la disposition des réfugiés, 

23/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 
Suppl~ent de janvier, fevrier et mars 1977, document S/12307. 

24/ Ibid., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1977, document S/12421. 

25/ A/33/166. 

/ ... 



A/33/446 
Français 
Page 41 

Notant également que le Gouvernement doit accroître l'efficacité des 
communications routières, ferroviaires et aériennes à l'intérieur du pays et avec 
le reste du monde, étant donné l'incertitude de la situation politique dans la 
région et la vulnérabilité du Botswana, qui est un pays sans littoral tributaire 
de systèmes ferroviaires étrangers pour le transport de ses principales 
exnortations et importations. 

1. Exprime son appui total au Gouvernement du Botswana dans ses efforts 
pour sauvegarder sa souveraineté.et son int[grit~ territoriale et pour exécuter 
son programme de développement; 

2. Souscrit entièrement au programme révisé d'assistance figurant dans le 
rapport du Secrétaire général}/ et appelle l'attention de la communauté 
internationale sur les besoins d'assistance qul y sont mentionnés et auxquels il 
faut encore satisfaire; 

3. Note que, bien que la reponse que certains Etats Membres et organisations 
internationales ont réservée aux appels du Secrétaire général ait été encourageante, 
un apport soutenu de contributions s'impose cependant de façon pressante pour 
l'exécution du reste du programme d'urgence, la mise en oeuvre de certaines parties 
de ce programme étant desormais d'une nécessité critique; 

4. Appelle tout particuli~rement l'attention des Etats et des organisations 
internationales et intergouvernementales sur les projets dans le domaine des 
transports et des communications dont l'exécution est recommandée dans l'annexe 
au rapport du Secrétaire général 25/; 

5. Réitère son appel à tous les Etats et organisations gouvernementales 
pour qu'ils accordent une assistance généreuse au Botswana afin de lui permettre 
de mener à bien le reste de ses projets de développement déjà prévus, ainsi que 
ceux que la situation politique actuelle rend nécessaires; 

6. Fait appel aux Etats Membres, aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une 
aide financière, matérielle et technique au Botswana afin de lui permettre de 
mettre en oeuvre sans interruption son programme de développement; 

7. Demande instamment aux Etats Membres et aux organisations qui exécutent 
ou négocient déjà des programmes d'assistance en faveur du Botswana de les élargir 
chaque fois que possible; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole à attirer 
l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent au Botswana, en faveur duquel l'Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général d'appliquer un programme d'assistance économique 
spéciale, et invite ces organismes à rendre compte au Secrétaire général des 
résultats de leur assistance et de leurs décisions en temps voulu pour que 
l'Assemblée générale puisse les examiner à sa trente-quatrième session; 

1 . .. 
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9. 
spécial 

A~pelle l'attention de la communauté internationale sur le compte 
cr~~au Si~ge de l'Organisation des Nations Unies par le Secrétaire 
::l<l"= fins de faciliter :.C' vc!"'::er:-.''il4

- (
1J' c~ntributions pour le P.ot~·..-ann; 

10. Prie les organisations et les institutions spéë1alisées du système 
des Nations Unies compétentes de coopérer étroitement avec le Secrétaire général 
en vue d'organiser un programme international efficace d'assistance au Bostwana 
et de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'elles 
ont prises et les ressources qu'elles ont libérées pour aider ce pays; 

11. Prie en outre le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires 
à un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle au 
Bostwana; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement du Bostwana la question 
de l'organisation d'une réunion de donateurs et, à cet égard, de coordonner les 
efforts avec le Programme des Nations Unies pour le développement, la Commission 
économique pour l'Afrique et la Banque mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et budgétaires 
appropriées soient prises pour poursuivre la mise sur pied du programme 
international d'assistance au Bostwana et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation au Bostwana constamment à l'étude, de maintenir 
une liaison étroite avec les Etats Membres, les organisations régionales et autres 
organisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et les 
institutions financières internationales intéressées, et de rendre compte au 
Conseil économique et social, à sa seconde session ordinaire de 1979, de l'etat 
d'avancement du programme d'assistance économique spéciale au Bostwana; 

e) De faire procéder à une étude de la situation économique du Bostwana 
et des progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'application du 
programm~ d'assistance économique spéciale en faveur de ce pays, en temps utile 
pour que L'Assembl~e générale puisse examiner la question ~ sa 
trente-quatri~me session. 

/ ... 
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Rar~uelan~ les résc~lllt.i(illS antéri~·-,_u ... ;:::;: a l-J[ 1 ~Lé(~:.-: lJ.C:u 1e C'~·ns~_,iT de st2r_·-lu·lté au 
sujeT de l'asr:istance à la 7.ambit.:, dl fcJ."l.l•''üi;c_" la ré.;cl>Jt.·i,·,,-, -~2'1 (.1r:Jr:·.î él•1 

li) rnrs 1 1-'73, ct les résc·lntj_,:ms 'nl:) (L\~Î cT ~''•'d \L.·.lJl) •lu r~.-r,sei} ~-•· .. n'AJJÏl.IC 

et social, en r'late res~·el't.ivement ·.h1 :: :-J·,ùt FI[( et -i11 21~ Juiliet l'YT7, :hns 
lesquelles le r'ons,::il c<~ f'élicit~it ·k la ri~:,·i . .;i >n !·,ri~:c: :.!lr le C•·L·Jet'ue:·,r:::~ ::mcl,}eJ, 

en 1968 cl' applirr1er PJ',:Jr:ressi l'•.?n!H11 l<"s scut<'t i.·,n:; ·iJ Li [·:C:J~ <Ji_r,;s irq_.:.<.>. s nm· 
l' nrr,~mi s ~Lt i c.n 
ré soJ nt J. nn :~C) -:?1 

~les rTBtion~~ l_fn-~e:-::--.. ~'''n+rE:~ l~"' J~,'}l,-\déf'_ÎE' 
(l'~(;,'\) du r:,,usr~i l <.k :·,::·.·:_tl ii>':' f n c[;cj' 

elu :_ n1 -. ' .._,ill,-, , '~ r,>;"-_ t 't.-; :-l-: 

du 2_août 1978
0 

dans laoueJle celui-c~ a alciJruuv·c 1'f.vallwJ,ion et l':;s lY:corr.mar-.dEttions 
présentées dans le rapl='ort du Secrétaire gÉnéra1 c.6/, 

Récc~nnaissr:tnt l]lle le Cuuvernerncnt ':-~~H:lL•lt_n d ~_t~J ·~ ~:__-, !,~JÎ.-:, --~;,,.,.· r~:-::. 

dirertr>s r::t sur-•rorter le '~':'ùi-. de me:·;,,rl'c: :l' 'J'",·_,,,, 1 i1 2LIÎ!>c l·· -1;:,-_Lô'"r. 

d'ar·l-'liqur"r :le:s ~8nctir.Jn~~ c.,rtire le n-;_,~i:,·· l'Dei tc- :IJ.èral >'1.-, 1;, -~,<;1,_ ·l't èHd 
et qu'il a suui dt:s pertes '''t f:Jit que: le:"''''"":~" <' f'in:cll;•~i,,,c:s l': 'J'mlai,l<::s 
limitées clont il disr:ose ont clû être dét .urnée~ ."[,, rn111'C' q:,r: 'Jl ··h; 1e3''"'1··l'l•drlt:l1t 
national, 

':'econnaissant. en r)Ht.cc nu.: l''Rffl'c :Je_ '------------
mentiÜrc> · l'Gconorüe ·lc la ~,'lf.JI,ie, 

A:n'l.nt étudi~~ le ra··Fîürt ,·ln '3eCl'St"LirF· -~dlt:l'·"' 1 dac- ,,,, ': c,ctnh·,o jCJ7 ~ d}/ 
co.1tenant l2 ranport de 2.:1 1ni~-;sion •~n'il 8, c-=-n,,,-)~r ~- ~~--~ ~~é-ù"r'_le, 

llotant_ que la ,:;it l~.tL.irc'1 r_ri;:.i,u, r11,e ·.C•ü<,:tÎ.i :,'t.l-,E:"'l':JH::'l11. le' ''f'fL ·l•' e~t 
dl_lC-' aux effet.:::; de l'aT)IJlicat·lr.n des c:,tnl:1.Jnus, <111:~- :.Otll·:''-'c-·l~~P'·léllt:=.; r,'-=-s~_~1tJtlt 

de la lon'<:ue '_l0riorle :'le destr~Xilisation .~e Îë T-'~1'Jll 11~ 1 A.''J, ·"u::trale e" 

? la fa~_blesse des conrs r111 cu·: vre, n,Jt a •ent r~e''''; s 1r1T , 

Notant C]_Ue, de0")1_1 :_s la f ermeT'.lYf' le la frr·hl~ _;_,,re 3.\'2':' .L:.i Hho·J, '- ,,, ctu ·',ud 
en 1973·~- le :nrodui t int·~rie1c "<rut de l'l ::'9JnlJj ,J ~;n terl·ne~· ., :els r,' ,~ ,·,ratlqcterrc::l1t 
T)8.S aucmentê et a en fcôt kliss·· en l''r::, JV(') Pt 1')77, 

Hotant :::::':alement l'inc~lÙ;tante rî",t lGE :'le' 1,, f"·,,étior' ,'inanci~l'<: ·il; 

gouvernement, l 1 RrFùeur du ,î;':rnicit c·J.o;·,lü <les comntes e:i.t:':-rit::'Urs t·t l 1 ilcJ>":Ol't.intc-· 
inflation intérieure. 

Notant en outre que la situation budg(·taire ct j es ùouleverscmt:nts et la 
réorientation r1es transport::. et elu C0!11,\Prc-e Qnt f::' F>ëch·~ la Zo.rlbiê d' entl'Pl,renn.re 
un C)UC' lconcple 'T')l'O[·TaJTJI•12 nrtr11L' l de cF'·ve] rrpnement C' l 1 ont ''lêl:l,· (ll'~Ù r:Ü::·." rla,-,: 

l'Ïlnl_"'ossihilit~_·. de procéder 8 toute TJl::mificP,tj,-,n ''"t5onnel1t:, 

~},orant que la ccwunulP.ut·~ intcrcc-~tirmc;L ll'ëJ.it DC\3 jusn_u'icl fOLtrni ~';,la 
Zru"1,ie un>? 8.ssista11ce en ra;>r;ort ovec les d nel·,se::; ll", cess:ùre2 ,,ou.r l ibCrer la 
Zm•Jbi_c de sa dél)endance :; l • êc:arà ciu ;·"ud, col"lll: l' ë. r1e, t:'.nd0 le Conseil àe s',curi t.r. 
dans ses résolutions 25:', (lSllc;rl), 277 (1970) et 329 (1973), 

26/ E/1978/114. 

27/ E/1?72/114/Rev.l. 
1 ... 
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~:'enant compte du faj t que la di·t:::rioration de la situation <>olitique en 
Afrique australe et en nart ic,cüicr la menace que présente pour la sécurité de la Zambie 
le rGr;ime illé,o;al de la- -,l,odésie du 3ud, nnta~--~.::nt par se" actes flar:rants 
d 'u~ression et par ses i_ncursi ons et harcèler1ents r:·~nt.itn.-1::;, " nC::r:c·s:..:it·' l· 
réé' ffectation ':, la d~ fen se de ressources (l(~j '; peu al.ondan'Les, 

Totcmt en outre que 18. Zambie continue ·:l' ,'1,ccorde~' asile :: un norabre croissant 
de r.~-:r-;,.iGs et :". rlÙ SU:r:'''orter une ~>::u·t im:•>ortat1 t"- de ce que coûtent ces rE:fugi&s, et 

recOL!üissant la nécessité à 'une ass:i stance internat.ionR.le sunplêrnentaire pour ces 
réfugiés, 

Prenant note des -rodrlec; orientations fj x:' es l)ar le o-olJ_ve,..ner.,ent pour sa 
str::>.t,<r:I~utu~ ile cl~:velonDel<lent, o_ui corc·-,rend des ·,rrrrramr·,~s dans les domaines 
de 1 ,·a ';ricultnre, de l' in·Jw·; trie et <1es uines, ctinsi Clue des :nro.iets et cl es 
pre ca;nLJes de d6velO''''e'cle'''L à lonr· terne Dour lesr~uels le r;ouvernement ~l d;;termin2 
0u' i.l ".vait bes0in :l'nne assistance internationale, 

Notant que la Zambie a besoin de ressources pour ~urmŒ1ter la crise actuelle 
et mettre en oeuvre avec succès lU1 prot::r3llll'le Je stabili.:::::ttion, ain.3Î que d'une 
assistance pour ses objectifs de G.;;veloll'-'èment à plus lons terl!le, 

.1\yant examiné également le rapport du Secrétaire f_';(·n<Sral daté du 
ler novembre 1978 2Fl/, présenté en mmlication de la résolution 1'?78/46 du Cons0il 
économique et soc:Lai, 

,Constat an!_ qu'une as si stance d'un montant d' J.u r.Joids 050 millions de dollars 
à décaisser rapidement sera nc;cessaire }Jendant la période s ··achevant en 
décembre 1979, en vue de finance l' les Ù·Jj_èortations nêc<:>s saires, de rêrluire 
substantiellement les arriérés, de porter les rl::serves de rlE:vises à un ni veau 
raisonnable et cl' entreprendre la restructuration à long terme de l'économie, 

Constatant en outre que la Zambie a b2soin d'ur~ence d'une assistance inter
nationale pour assurer ~-e transport des importations et des exportations nécessaires, 

l. Appuie énerr,iquement les appels adressés par le Conseil de sécurité 
et le Secr~taire e;ênêral en faveur d'une assistance internationale à la Zm:1bie c, 

2. ~pprouve Pleinement 1 1 évaluation et les reCO!'llilamhtions Drésentées clans le 
rapport du Secrétaire e;énêral daté du 3 octobre 1978 ?:9/; 

3. Exprime sa satisfaction pour 1' as:;istance fournie jusqu',:;, pr~sem; à la 
Zambie par divers Etats et organisations ré3ionales et internationales· 

4. Exprime sa gnwe préoccupation dev:Jnt le fait que l'assistance tot~ü<? 
fournie à ce jour est loin de répo;dre aux besoins de la :ambie 

5. Appelle l'attention de la communauté internationale sur l'assistance 
financière, économique et matérielle supplémentaire dont la Zambie a besoin J' uq;ence 
telle que le,Secrétaire général l'a identifiée dans son rapport 29/, et en particulier 
sur la nécessité d'une assistance immédiate dans le secteclr des transports 

28/ A/33/343. 

29/ E/1978/114/Rev.l. 1 ... 
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6. Invite les Etats l1e"lGrc::s, h'G orf':G;:~~'~'t,l :10 ~<~~~Jnïles e:t: ini:<::lTc 'l•)llct~·-·~, 
et les autr;;.sc;rga11isaêions iDi:.en~·=''<Vt:-rne;~E:nt'ù:e:c c:t lb" '"c:rn~cr:Jc~nt·ücs ': folE'nir 
une assistance fin3l1CÎ·~re, !~Qt~rjc~lle r:t tt=--~·'.nirJ_'g:. ~ lt ','-Jl'JU-lC', (~f},'_:i'~'·l-~ f\Ji~·, C't.~e 
possible sous -"~orrne de lon;_· Pl) lF?ur 1eb, 1 lli~.._ i.-1~i-::1~il!l''!j_r- ;'rr~-.Ti.· i'-·t=>r t(..~n.t ---=-'·1_1 ·-:: J],-rrr,_:tt1 

la :gos si bi lit~ d.' incl,Jre sans t rrrder la ::':flJul i, : :~lL 1·:~~, ll'-'' pê. ,.~ ~~~t!T'f'1~·< l': ::: ~' i ;;t '-'"1' ~' · 
au développement s1 (~e pays n'y fic;Hre !Jas i~.i 

{. Prie e:n nutr<Ce instar~TJtCllT ~L:':c; ~~u,~t.s 'Lr:,br•_',, et l<_::; r,r,<Zani·ô:"tion:é i'd 
exécutent d&j~ ou n~gocient r.cc:t'J.<~llerllt:llt 'if;S pr.-o'Tü.WI'lèS ~1'a::si~;t.1IE'c ;, ]ë ~· •. iJIÜ l<é: 

de renforcer ces proc;rammes C'h3'}Ue f', ,j s 'lue p<~·ssi1lle>, 

8. Af)TJelle l' atttènt:i on de Lt c' ~·rrrm'm~mi ,'. iLT;d'll'lt iC>né:l~~ ~;;;r le c:-,mr,r e sp~:::ial 
que le 3ecr(·tairc c,é11~ral a (Jtl'reri ,'j_U :~·,j,',c~c ~le' l'i atic~n dF~:.-, ~;3ti~_.n~- nui~:=:o 

pour recevoir les contributiuns .lestin,·l·c; ~ l'·_L~si:~UH'c':- .'t Li ::>:nrrlrir~·; 

9. Pri~ les r)rranisat_L.c~ns ct r~:t~.~~~~f','.llurüL~ '-:..J_opr~-,l,rl·..., .11.1. :=J.:rrst·-~:~(~ ,i_t~:~: -~~-d- _;_c_,u:-~ 

Unic:s, et uotarmnent le: Prc:,r:ramme ·lE.ts t:~i.tic=nc; r;n:i c.~ l·' ,r l'~ ;li:·v,::J~'- i'~ <'\,,c;n:,, 1·, 
B&nC]Uù monrl:i:-,l,o, l'llrganisati,XJ des l!utj.,n,; t:nit:c.3 l'''~l~' l''Jlir.:cttt~~t:i.-,_ et J'c,:::ri-
cul ture, le Fonds internat lcJlléÜ Je JC ,·elr.'f'PC!neut 2c:ri ,~.,~ l• , 1 '; TOCl'crl,li!le a ;__ü,.~r:t :tir•" 
mondial, l'Organisation n:on,liale cle la sant:'· '='t le FouL r,c·,: -,crti_.-;u3 Uuie:; l·'''·' 
l'enfance, de maintenir et d'intensifier leurs pror;rammes a':~·:.~e1s et ~\1turs ,~':.;:;.::>;

tance à la Zambie pour lui -permettre :le mener .~ ' L ses pr0j ets de 1Ê:velopperr;er:t 
prévus sans avoir ù les interrompre, et de coop~r~r ;~traitement avec le Secrétaire 
général pour organiser un programme international ef:::·i~ace J.' assistance: 

l'~'. Prie en 011trE:' lr~s c•rsomisr"tir:,n:~ .=·t lL'~' i_nstit,tt 1 :t", ~:I,;;ci ,lis:::,~ 

appropriées dn syst;;:me dt;S Iiations !Tni<><) ·h; rcn<ir<' c cj•] ~:E:'·:'l<t::tü·,_:. êC 

à intervalles rê€';uliers :ies r11esure::-, 'l'l' elle;:c, arŒc,n t 1.rrise:.; et des ressources 
qu'elles auront libérées pour aider la Zar.!Lie: 

11. Invite le Progranu;;c ii_r~s llati<~ns Unie2 pour le .li~'JL·l~'l'IJeJJJt:nt, le Fun1s 
des I·Jr,tions Unies pour l'enfance, le l~rcwrarJJIIJe alin•entairrc mc•E<1ial, J.'ilrgFmi.-s'ltF:,n 
mondiale rie la sauté, l'CJr:;Jni:::atinn rks Hati,,,,E., Unies pèJ·ll· le cl·/·rel~·.JPIJem"'nt 
industriel, l'Organisation des Jlatic,n:; 1 ini,c:s po cu 1' alimE::élt a tien et l' w~ricnL t~Jre, 
la Banque mondiale et le Fonds interrwi i,mql de c~;~ve1.~,ppew~nt ac'Ti<·,Je, ·'< attin~r 

l'attention de leurs or,c;;cmes n.ire:cteurs_,prJ1ll' qu'ils examinent la qn•:<;tion, ::;1>ü' 
l'assistance qu'ils aprortent } la ZamLie, c11 faveur de laquE::llc· l' Asseml.t:' e 
générale a prif le ~ecrétairc ~fn:'"ral d' apj:-liq,J.er ~~PS procrmJJmes d 1 a,;;;j sLILC·2 
économique spéciale, et à rendre compte des r&s•Jl tats de leur assistance c::t ,Je 

leurs décisions au :~ecr;";taire c·én:::ral ~;.vant l 1 0U'I•~rture Je lé'J trente--'}'.laLri;·Dll" 
sesslon de l' AsscmblCEt g;~n;:ralc, 

12. Prie lé H3ut Comwissairc h':~ lbti_,m::; ITnic.·,; pottl' l<:::s rê·fcu~i:~::c; lt.O 
poursuivre ses pro;:;r::nmnes ri' :èl.ssistCincc L·.,,:,~mitaire: 'iUZ rf:!'ugie:;:; eu-:~:::nnbiE:: 
demande instamment à la coJ•rrHunaut:" irltc·rflcJtionr.Jlc:: ·le~ lni foun-lir rl ';J.rgencc 
moyens ni2cessaires pour ez:écu_ter cc:s proL:r~-unmr:::s ·, 

. ' t_ l_, 

les 

1 ... 
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}·,. Fric le Cr:>nseil ·:ie s~curic;: d'examiner d'un~ence la situation çn Zambie 
dan.:; le cac[rc:; rles Articl8s Ü'l t:'t 5•.; d1, C'l!éipitre VII rJe la Charte des Nations Unies, 
c::n vue •le prc1puser des mesures supplPmentaires d'assistance :-; la Zambi·~ co1.::pte 
t em, ,_1;:: sa ::;i tu at ion ~conomique et financière critique; ' 

/ . 
,'j 1 ! ,,~ n~-"r:t:~ssa.lres 

·~ ,JT1 [ •r' 'r}''_jinJn( 

~ ; r 1 1 j f----

t 1 L~~-~-· ·-1111r1ut 1~ j(· ·reill~r '-l (:t:_~ q_Ll0 des dispos~iti~_)ll~ 1'inr1n~.._:iF;.rl~·s et 
LJI'"'ic·~t,·1J !~~--·._ ~"r·lJf',=·r-~ri~--~è0 ::_;c,it:-nt pr-:i s,.=..s pr;ur m~~.biliser 1'-~s res3.-JlJrc·es e.t ~~~ord·Jnner 
1' ,~~'i _. t 'iJ·.: ill h~ c':Llt i .-.na lc:: 8 le -_,iJllbiF>, 

(:) ~)r=. :;,'_ll':h:r le ~J_Ltt;CitiÎ)n ~n :8111bit:· l:~~~nstammenL à 1jêt1Lde., de 1I1alnrenir 
'Hlé li·1is-:,n 't.r,•it·-' ::J\'ec les Et':lts 1-lembres, lt:s organisations ~·,:':gic.nales et 
-~-,-,trtc·co 'Jrtc:al1Ïf,·3ti-:•ns inteq:rc,uvernementales ., les instit;lt.ions spCcialis;;es et 
les i:1s ti t •ct ions financiè:r':::c internationales intéress.'>s, et de rendre compte 
au C·,nscciJ · (': •nomique et c;<Jr~lal, à sa secr_)n1e session r)r•'iinaire de 1979, 
del 1 Ptctt. r;'avancemeni-. ·1~l progr'L7JIIF d~'Qssi.:;tance économique sp&ciale à la Zambie; 

J) rx· faire pl'ocC::,kr à une ,;:tude lê lu situatir,n économique de la Zambie 
et dr-;~ c; 1·;-:alisés en ce qui concerne l' organisac;ior: et 1 'application du 
proi'T'"TI:lue d' d3Sistanre en faveur rit=- ce pays, en temps utile lJOUr que 1' Assemoli::e 
gÊ: Hi' rale puisse examiner la question ~ sa trente-quatri8me session. " ~ 

/ ... 
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Rappelant sa résolution 3421 (XXX) du 8 décembre 1975, relative à l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peupl~s coloniaux, 
par laquelle elle a prié instamment les institutions spécialisées et les autres 
ore;anismes des Hations Unies d'accorder une assistance aux Etats qui viennent ou 
qui sont en voie d'accéder à l'indépendance, 

Rapnelant sa résolution 32/93 de décembre 1977, dans laquelle elle s'est 
·lé: <'la:·êL profond€ffient préoccupée par la si tua ti on qui règne à Djibouti et a lancé 
un appel pressant aux Etats l·1embres et aux institutions internationales intéressées 
pour qu'ils aident Djibouti de manière efficace et continue afin de lui permettre 
d'affronter la situation critique due à la sècheresse et 2 ses difficultés 
économiques, 

Rappelant aussi la résolution 1978/53 du Conseil économique et social, en date 
du 2 août 1978, par laquelle le Conseil a appuy~ fermement l'appel lancé par 
l'Assemblée e;énêrale pour qu'une aide soit a~portêe à Djibouti, 

Consciente du fait que le gouvernément djiboutien se heurte à des problèmes 
complexes, Djibouti étant un pays nouvellement indépendant qui a besoin 
d'améliorer et de dévelo~per son infrastructure économique et sociale, 

Prenant note de la recommandation du Comité de la planification du 
développement a sa quatorzième session, en rPronse à la demande formulée par 
Djibouti de figurer sur la liste des pays les moins avancés, recommandation 
selon laquelle Djibouti "devrait bénéficier d'une assistance pour le reste de 
la Décennie" et "les difficultés spéciales et les boule-.rerserllents" subis par 
ce pays exigent l'adoption de mesures spéciales" 30/, 

Notant que la si tua ti on à Djibouti s'est ressentie des événements rêcewrnent 
survenus dans la région et de la présence d'un nombre considérable de 
réfugiés, 

Ayant étudié le rapport du Secrétaire général 31/ transmettant le rapport 
de la Mission des Nations Unies à Djibouti, 

30/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplément No 6 (E/1978/46), par. 99. 

31/ A/33/106. 

1 ... 
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Prenant ncj;e de la situation 2conomicwe extrêmement critique de Djibouti et 
de la liste et rlu coût des projets ur:_>;ents formul-:;s par le Gouvernement de la 
K;11ublique de Ljibouti c~ui exir;ent une assistance internationale, 

IJotqnt la dêclar::1.tion du neprésentant èlu SecrCtaire e;ênêral qui a mis 
l'accent sur la nécessité urrrec"tc de fournir unP assistance financière, matérielle 
et technique 2,ccrue .., Djibouti, 

Notant avec satisfaction l'Cèssistance que des :Ctats "ïemlJres et des orr;anismes 
des llations Unies ont dêf'~- fournie ou se sont enr;ao;6s ;_-_ fournir 2\ la Tiépublique 
de Djibouti, 

l, Souscrit :'. l' -_:V~' l_uation et aux recommandations de la His sion des 
Nations Unies d. Djibouti conteœ1es dans le ra:r_:>;Jort du Secrétaire rsênéral 31/; 

2. AD-,lelle 1' :otteYJti···n de la communauté internationale sur la situation 
2conOJ'1i(1ue cri ti aue de la I\~publique de Djibouti: 

3. Appelle l'attention de la communauté internationale sur la liste de projets 
ure;ents 2\ court et à long termes prêsent~e par le Gouvernement de la Tiépublique de 
Djibouti en vue d'obtenir une assistance financi0re, tels que ces projets sont 
décrits dans le rapport transuis par le Secrétaire général 31/; 

L1, Exprime sa satisfaction au Secrétaire c;énêral pour les mesures qu'il a 
J:lrises afin d' or.c~aniser un -,lrOQ;ramrne international d'assistance économique à Djibouti; 

5. Invite les Etats -;embres, co,~Dte tenu de la recommandation du Comité de la 
planification du développement·]Q/, et conformément aux résolutions antérieures de 
l'Assemblée générale, à accorder à Djibouti, à titre prioritai~e, des privilèges 
et avantages et à envisager tout spécialement d'inclure sans tarder Djibouti dans 
leurs programmes d'assistance au développement; 

6. Demande à tous les Etats, à toutes les orcanisations régionales et 
interrée;ionales et aux autres organismes intere;ouvernementaux d'apporter à 
Djibouti, bilatéralement et multilatêralement, une aide importante et appropriée, 
chaque fois que possible sous la forme de dons, pour permettre à ce pays de faire 
face à ses difficultés économiques particulières; 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des nations Unies pour l'enfance, le Progrmrune alimentaire'mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, l'Organisation des nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole à. attirer 
l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent à Djibouti, en faveur duquel l'Assemblée générale a 
prié le Secrétaire gén~ral d'appliquer un programme d'assistance économique 
spéciale et invite ces organismes à rendre compte des résultats de leur assistance 
et de leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour que l'Assemblée 
générale puisse les examlner à sa trente-quatrième session; 

1 ... 
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ô, Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de 
poursuivre~d'accroître son assistance humanitaire en faveur des réfugiés à 
Djibouti et invite instamment la communauté internationale à fournir rapidement 
à celui-ci les moyens nécessaires pour appliquer ces programmes; 

9. ~elle l'attention de la communauté internationale sur le compte spécial 
que le Secrétaire général a ouvert au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
aux fins cle faciliter le versement de contributions pour Djibouti; 

10. Prie les organisations et les institutions spécialisées du système 
des Nations Unies intéressées de coopérer étroitement avec le Secrétaire général 
en vue d'organiser un programme international efficace d'assistance à Djibouti 
et de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'elles 
ont prises et les ressources qu'elles ont libérées pour aider ce pays; 

11. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires à 
un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle 
à Djibouti; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement de Djibouti la question de 
l'organisation d'une réunion de donateurs et, à cet égard, de coordonner 
l'action entreprise avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement, la Commission ~conomique pour l'Afrique et la Banque 
mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions finantières et budgétaires 
appropriées soient prises pour poursuivre la mise sur pied du programme 
international d'assistance à Djibouti et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation à Djibouti constamment à l'étude, de maintenir 
une liaison étroite avec les Etats Membres, les organisations 
regionales et autres organisations intergouvernementales, les insti
tutions spécialisées et les institutions financières internationales 
intéressées, et de rendre compte au Conseil économique et social, à 
sa seconde session ordinaire de 1979, de l'etat d'avancement du 
programme d'assistance économique speciale à Djibouti; 

e) De faire proceder à une étude de la situation économique de Djibouti 
et des progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation et 
l'application du programme d'assistance en faveur de ce pays, en 
temps utile pour que l'Assemblée générlil.le :puisse examiner la auestioD. 
à sa trente-quatrième session. 

1 . .. 
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PROJET DE RESOLUTION XII 

F:appc_lant '':s r:-, ... Jlutidl:,: 2è_ar~ (-::·:~rn _,·1 .::~c, mLrc ]'t71, ,~'lC:r:l (:·':•:VIl) ·lü 
12 'l0cc..ll1bre 1')7:', ~)05h (:::·:VIII) h 17 Ot;tUl' 117'.., ".,)3 r··::.L') ·lu Il r~c r:JI·r· 1!1'4, 
3512 (XXX) •ÎU l) cl~c,·T:lt•l'c: 1'175, :)'/Jikl l·.l :_l •l:C',t"l;' ]•/(: ,_-t ,"-/l)'J '1U 

19 û&cdnbr•· 1977, 

Rapptlant r_·n outn L·s r&s,Jbti·,Jns l)U (L't.'ITI), c'l't3 (LDJI) ct l'I(,' .. n7 •U 
Consccil êconornirpw c_·t social t:ll ,Jah ,[t,:c. 'o ·,en lfi'"·, -\ ·,c,fit J'l77 :·t ;·1 jl!i11 ·r. l'fr~ 

_t!rc·nant not,:; dL: lR r1;·cü;ion ::')/lu ,Ju I~Ollc~'il ,t•~,,iJninic;tratir:n tU :lH,c: 

dc:s Nations Unit s IJOUr le· ûévc:lOlJ:f't_,(ll_'nt Ul ,J2.t• 'lU c''T Juin 1~•71~,, I'·-·laT.i\Te 1:-. 

réalisation du pro,,;rar:lllle J,_ r, Jr::ssc:l'":nt ,_.t ·le i;:v,_]rJ]_JJ''<·dJ<nt '; :noy. n ,·t lc·r1.: 
termes dans la zow sc:-Judaw'-sah;·.li·_ uu· 32/, 

Hotant avec satisfacticu 1· rÔle· JCteTlfÙllant jeu;' par l•_ }'.urc·au r],·s 

Nations Unic:s pour le Sû.l1'_· 1" -n 1ru,·, ,J ''._Œl' lKŒt, .J'a i1Lr ~ cor;ü;attr,_· l•<l c:ff, I.e_·. 

de la sêc)JereSSt c.:t .} lllt·ttr'~ dl Ol:I~Vrc· 1,· r'r'~'_'r'illlll:'_" pri Tita}r,· rlr: r,;dr:·S:3t_!J!t nt 
et û~, uêveloppt·mt'llt il moye.:;n ct .:'[ lon;·· t rlik :tlul·t·'- J'ar l·_ l~t.ats r:kuL•rc s Jii i'r,Jàt~ 
permanent intc·rftats :le lutte· contre- ]a::> c:llc:r·-:;s,_ ualls lt_ ,;:o.11c·l C"t, :1 1 aùt.r, J•8_rt, 
dl' mobilisc:r lr·s re·ssourcc:s nCcc:::;sairc..s éHl fiu:..t!!Cerr,,nt ._l_r·s T'roj.·ts l'rioritalr,·s, 

notant av•.::c satisfaction les llJ,_sures lJris,_s l''lr 1 ·~-Jrcanisation .:lc:s Jations 
Unies pour l'alimentation ·_·t 1 'a[ricul turc ·,·t 1>: Pr ),~ramm·-..: alimt.:ntairL· mondial, 
en vue ûc- const i tuor des r<2s·~rv t_·s alim,;nto Ü',.cs ,Jarts la zoné:' souclano -sahélienne, 

ConsiJ~rant C]U'_ la nature Lt l'ampl,_ur cks ÎJ·~soin:; dc::s lJays lk la zon,_· 
souûano-salJt=licnn,' qui font rorti,_ ikS F'l:,-s l'.S moins avancés, nec€ssitent 
que: la C01JlmunautC: lntcrnatir)na.l._ contirtUc , t re nfc,rc. sor, actiun ,le; soli,.iarit~ 
pour alJlUY';r 1c·s '~"fforts cL r,_,_lr,_ss•.:ULnt •.t l'c·ssor :::curJOlJti'-1Ue .J,~ :::,·s p3.ys, 

Ayant cxamin~ Le rapport du 3 _ cri::taÜ'•· ··C·nt;ral sur la rt;alisation .J·J. ~Jro:~r9.r0l'k 
de: rcdre:ssdncnt t't de: ,J::v,_lopp;uu"<'t .~ 1noy:_ n • t ::; lont:c· termes dans la zone soudano
sahêlie:nn,· L't sur lLS rksur,_s d 'ul·;·c:nc,_ en fa'.'"lT ·le: la zone: 33/. 

l. Prc_n.:l note..: ave:c 3 o, t is fac ti en ln raprort lu S ,·c r~:tairc c::;..:n&ral sur lc·s 
efforts û(ployês L'Il vu, :le Li r;;alisa ti on 'lu l-'rot_;ramEJc· ûc.. redr, ssc:m,:·nt e;t de 
d::::v,·loppe:ment ?; moy ·n r;t ,~ lon~ tenue· Jans la ::on,~ so~:t·-lano-sahC·lit;nn,__ ,__.t sur le:s 
Juesurc·s û'urgcnC<: priSL"S Lll r'aVclll' circ Ct_ttt zone 33/; 

) Ex"])rilll•· sa .c:ratituût· aux ,:,;ouv,_rnt.C·'cknt~;, aT< orr,anismc:s cks I!aticns 
Unic:s, aux ül'L;2-rlisations i:Jt,_rr;ouvc.."rnullcc·utalc:s, au:·: c)Y[::misations priv::Ls t 
aux larticuli .. rs qui ont al-'i-'ort~: le.. œ aid: .:: lcl rui.3,_ ·_r, ::n_·uvrc:_ ·lu prce;rar.llll'' ,l,-
rc::C:rcssé:lnc:nt ~~·t C:J.,:. Jt;v,lor,r:r-cc"J1t ,:; :no:rc n , t 3: lon.· 'tc_rm,_ Ctabli par les l~tatc; 
membrt's du Comitf· p:_:rrnan,~J,t int,_r:'·tats le lutt ,_,,:;ntr,_ la s::cl!c:r,_<_>sc..: :tan0 
le- Sahe:l; 

32/ Documents officiels du Conseil ~cono,.,Ï'llH" et socüü, lc>7°, Suppl~ment No 13, 
chap. XX. 

33/ DP/326. / ... 
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3. Exprime' L'il outl'L" sa gratitude.= aux ;ouvcrncmc_nts '-'t orGanisations 
inh,rnalion:J.h"s, particuli2:rcment à 1' Orr~misation des Nations Unies pour 
l'CJ.liw,_ntCLtiun c-t l'azriculturL c:t au }'rc)crar.n-JC' éilÜrJ,~nt-air,~ :nondial__.qui ont 
r6pGThiu av'-'c l~omptitud'-' L't 0fficacit~ aux Jcmanics de secours d'urg'-'ncc ~manant 
ck s lJa:fs cL- l'1 zon~._ soudano-sahe::liLDlk victime::; de" la s;;chE-rcSSt_ cc>n 1?77; 

4. Invit~.,- instarrJLJcnt tü'JS 1,-s guuvc::rncGc'nts' les orcéinisw 3 <ks 'Tations 
Uni~s, les or;anisations inturgouvlrn~mcntal'-'s, 1'-'s orGanisations priv~es ct 
les ;_articuli--r:_; ~ continuer ] rCpondre L'lvura1>l,~m,-nt, soit sur un~j tasc_ 
l ilatC:ralc", suit rar le hiuis du Bur-:-au clc;S 1-lations Unies lJOUr 1•~ :-;ahcl ou tout 
autr-_ int, rr~;-,liairL", au2: d,:manJ,"s formul;:'-'"' par 1-::_s c:;ou'J-_Tncmcnts ~-"s pays 
r:;c-rutres J'u Comi tC- peruanc11t int-cr,-,t,,ts dt_: lut t'" C(;ntr,_, la sGchcres3 c au Sah,_:l 
L t par 1-- Comit;; lui-m2"Jh_'; 

5. Im·ite instr-un;,td1t L_s Et:c1ts d'-'mtrLJ, les institutions financières 
lnLrnation::llc:s et les organisations intergouvernementales à accroître leur appui 
ct ]_,_ur as sis tanc~._ au:: rnl:Sur,~s :'! court tc:rrr_,- prises -lans rliffêrt: nts domaines 
.):J.'lr lc_s Etats me::mbrt:.:S dn Comi t~ :r:-c nr:ane::nt intc:r~t8ts cl0 lutt,, contre la 
sêclKrc:ssc- au Sahel, pour lutt~r contr,c l~._s cff12ts lt' ls st;cl1cn è-c3C jusqu'? 
c'--' que: h'S Lksur,_s ,i, mo:rL n c.;t 8 lone; termes_ produisent leur plein effet; 

6. l:,-v- 1 t'- instamment lc:s Etats L'!ubr0s ;- pa-rtTcuTi~r~~mc,nt ceux dc's -;:.ys 
déveloupés, à appuyer les efforts des pays membres du Comité permanent 
interêlats J, lutt,, contrr~ la. s(cLe-re::ss':" :m :--, - visant ~i con,:;tituc:r les 
réSc_rV _S d'ur,_;-.::nCc C"t rJ, sêcuritC:: dL proJuits ~lÎ:Jit:ntaircëS -le base ct de: 
stocks J'intrants agricoles; 

7. Prie:- le SL-cr2tairt_" g~n-Sral -_k poursulv-r-_ secs , ffurts visant ~ woLiliser 
les rl ssourccs l~inanci-"r,-s n(c,cssai_c,:s à la mise '-'n oc:uvr" elus _fJrojr_'ts } m-:::y'-'n 
r:::t ~ lonb tt_:rmc iûcntifi~s par 1'---s "Cëtats r:lu"!brc_s -lu Gomité permanent intcrêtats 
de lutt'" contre: la sêcl!c:crt:,ssc: dan::; le: 3ahcl; 

8. Héaffirm,_ le: rÔle du Bur'-'au rJ,-.s IJ3.tions Uni-._-s pour le Sahel cnn1.'ll'-' 
point cc"ntral c;t princiiJal or:::;anL chargé de coorclonnc;r l;.•s efforts déployés 
par les or:::;aniSl'lc"s des 'lat ions Uni, s }.JOUr aiJ,;r les pays -:le la zone:- soudano
sal!elicnnc:: :l réaliser lr-ur pro,;ram!llc- de: rcc:dr'-'sscr~l'l1t ,t de: dévc loppc~mc_"nt 

9. Prit: le Bure; au des IJations Unies pour lt2 Sahc l dt: continuer son 
êtroi tc coopération ave-c le Comité rcrmanc:nt intc:rêtats ct ses ,,fforts visant 
3. assurer un0 coop,;ration ct 1UDL coordination 0ntr'~ lc,s procranlln,--s ct 
organismes ûc s lJat ions Uni'- s en vu(_~ dr~ la mis~ L'l1 üLUVr'-' :le prc::;r atr!lllc: s 
a'assistancc_ ~ moyL'n ~t a lonc term~; 

10. Prie: le Sc:crC::tairc:: gén0ral Je continu,~r ,Je ,'.·~_re r.-,nT>,'lrt l'l.c;s-~ml,::_?,, 

c;én~ralt:: 1-Jar 1' intcnnécliairc: du Conseil d'administra ti on du Pror;rmrun'-' ck s 
Hations Unies pour l''" d~vc:loppc:ml:nt c:t du Consc>il économiouc ct social sur la 
réalisation du prograEllù,c c~c; rcdrcsst::mc:nt ct dë dévclopr:""m;nt à moyen et à long 
termesdans la zone soudano-saJ ... lï~,J!l'-'· 


